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INTRODUCTION 

L’homéopathie est une médecine complémentaire trouvant son origine au 18ème siècle, et 

dont l’utilisation est source de débat.  

Bien qu’aucune étude clinique avec un niveau de preuve suffisant n’ait permis de prouver une 

efficacité autre que placebo, c’est une thérapeutique reconnue par le conseil de l’ordre des 

médecins, qui est enseignée dans certaines facultés de médecine, et les médicaments 

homéopathiques sont remboursés par l’assurance maladie. L’homéopathie est de plus la 

médecine complémentaire la plus utilisée par les français. 

C’est lors d’un stage en médecine générale ambulatoire au cours de l’internat que j’ai 

découvert cette thérapeutique par la demande des patients. L’utilisation de l’homéopathie 

semblait courante pour les médecins généralistes dont je découvrais la pratique, alors même 

que je n’avais jamais eu d’informations sur l’homéopathie au cours de mes études. 

En effet, l’homéopathie n’est pas intégrée au programme des deux premiers cycles des études 

de médecine, ni au cours des enseignements du troisième cycle de médecine générale. 

C’est de ce décalage entre l’absence de preuve d’efficacité de l’homéopathie mais aussi de 

l’absence de formation au cours du diplôme d’étude spécialisée (DES) de médecine générale, 

et l’utilisation qui en est faite en pratique par les patients, et par les médecins généralistes 

dans une certaine mesure, que cette étude a pris sa source. 

On trouve dans la littérature de nombreuses études qualitatives sur la place de l’homéopathie 

dans la pratique des médecins généralistes. Les études quantitatives retrouvent des résultats 

qui diffèrent en fonction des pays, et en France au sein des différentes régions. Les résultats 

diffèrent également de façon importante avec les années, et il semble qu’avec le temps les 

médecins généralistes prescrivent de plus en plus d’homéopathie. 

Nous avons donc décidé de réaliser un état des lieux de la prescription d’homéopathie par les 

médecins généralistes non homéopathes normands. 

L’objectif principal de ce travail de recherche est de mesurer la proportion de médecins 

prescrivant de l’homéopathie parmi les médecins généralistes normands. 

Les objectifs secondaires sont de décrire son utilisation en pratique, d’évaluer les déterminants 

à son utilisation, et d’essayer de constituer un recueil des médicaments les plus prescrits avec 

leurs indications retenues en pratique par les médecins interrogés. 

Il n’est pas question avec cette étude de se positionner « pour » ou « contre » l’homéopathie 

ni de chercher à démontrer une efficacité clinique, mais de réaliser une étude observationnelle 
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de l’utilisation de l’homéopathie en pratique clinique de médecins généralistes dont l’activité 

n’est pas déclarée à orientation homéopathique. 

Avant de présenter notre étude et ses résultats, nous allons présenter brièvement 

l’homéopathie, son cadre légal et sa place en France, ainsi que les données actuelles de la 

recherche scientifique sur cette thérapeutique. 
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L’HOMEOPATHIE            

A. QU’EST-CE QUE L’HOMEOPATHIE 

1. Définitions 

1.1. Homéopathie 

Le terme homéopathie prend son origine dans les termes grecs « homoios » qui signifie 

semblable, et « pathos » qui signifie maladie. L’homéopathie, c’est donc littéralement 

« soigner par le semblable ». 

L’homéopathie est définie comme une « méthode thérapeutique consistant à prescrire à un 

malade, sous une forme fortement diluée et dynamisée, une substance capable de produire 

des troubles semblables à ceux qu’il [le patient] présente ». (1) 

1.2. Médecine complémentaire et médecine traditionnelle   
 

L’organisation Mondiale de la Santé (OMS) a publié une stratégie concernant la médecine 

traditionnelle pour 2013-2024 (2), notamment pour permettre son intégration aux systèmes 

nationaux de santé. L’OMS reprend dans ce document les définitions de médecine 

complémentaire et médecine traditionnelle. 

Les termes « médecine complémentaire » et « médecine alternative » font référence à un 

vaste ensemble de pratiques de santé qui ne font pas partie de la tradition ni de la médecine 

conventionnelle du pays et ne sont pas pleinement intégrées à son système de santé 

prédominant. (2) 

L’homéopathie est considérée selon cette définition comme une médecine complémentaire.  

La médecine traditionnelle se définit quant à elle comme « la somme totale des connaissances, 

compétences et pratiques qui reposent sur les théories, croyances et expériences propres à 

une culture et qui sont utilisées pour maintenir les êtres humains en bonne santé ainsi que 

pour prévenir, diagnostiquer, traiter et guérir des maladies physiques et mentales. ». (2) 

Elle comprend par exemple la médecine traditionnelle chinoise.  

Ces deux types de médecines sont regroupés sous le terme de Médecines Alternatives et 

Complémentaires (MAC). Ces médecines s’opposent à la médecine dite allopathique, qui est 

la médecine conventionnelle occidentale, dont les effets sont scientifiquement vérifiables. 

1.3. Médecine intégrative  

La notion de médecine intégrative émerge dans les années 1990 sur le continent nord-

américain.  
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C’est une médecine axée sur la guérison ainsi que sur le bien-être du patient. Elle tient compte 

de la personne dans son ensemble (corps, esprit et âme), incluant tous les aspects du mode 

de vie. Elle met l’accent sur la relation thérapeutique entre le médecin et le patient, comme 

l’explique Larry Willms (3), professeur clinicien agrégé à la Division des sciences cliniques à 

la Faculté de médecine du Nord de l’Ontario.  

Luce Pélissier-Simard et Marianne Xhignesse, deux médecins canadiens, rapportent dans Le 

médecin du Québec (4) que la médecine intégrative utilise toutes les thérapies pouvant être 

bénéfiques à la santé du patient : pour cela, « elle intègre les meilleurs soins de la médecine 

scientifique occidentale et ceux des approches complémentaires ».  

Dans la médecine intégrative, c’est autant la pathologie du patient ou sa plainte qui est prise 

en compte, que sa santé de façon générale. Ceci est en accord avec la définition de l’OMS de 

la santé, qui est « un état de complet bien-être physique, mental et social et ne consiste pas 

seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». (5) 

Cette vision de la santé et de la relation de soins centrée sur le patient est très proche de ce 

qui est enseigné dans le cursus de médecine générale en France. Le médecin généraliste est 

au cœur de cette prise en charge globale. 

Pour proposer au patient à la fois les traitements qu’offre la médecine conventionnelle, mais 

aussi des prises en charges différentes pouvant améliorer son état de santé,  il est nécessaire 

de savoir en quoi consistent ces MAC. 

 

2. Brève histoire de l’homéopathie  

L’homéopathie est une médecine complémentaire fondée au 18ème siècle par le médecin 

Samuel Hahnemann (1755-1843), en Saxe. 

Insatisfait de la pratique de la médecine de son époque, il se consacre à la traduction 

d’ouvrages scientifiques. Lors de ses nombreuses traductions, une œuvre, « Lectures on the 

Materia Medica » de William Cullen, va l’amener à se questionner sur les propriétés du 

quinquina. Il va ingérer lui-même cette substance et constater que cela provoque certains des 

symptômes de fièvres intermittentes, elles-mêmes guéries par le quinquina. Il poursuit son 

expérimentation et s’aperçoit qu’en diminuant les doses, il diminue la toxicité tout en renforçant 

le pouvoir soignant. Il va étendre ses expérimentations à d’autres substances, sur d’autres 

sujets, avec une extrême rigueur, notant chaque effet de chaque substance. 
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Les résultats l’amèneront à la conclusion « Similia similibus curantur », c’est-à-dire « les 

semblables sont soignés et guéris par les semblables ». Cette idée avait déjà été soulevée 

par Hippocrate au quatrième siècle avant JC. 

Il publie en 1796 « Essai sur un nouveau principe pour découvrir les vertus curatives des 

substances médicinales, suivi de quelques aperçus sur les principes admis jusqu’à nos 

jours », et en 1810, l’ouvrage véritablement fondateur de l’homéopathie « Doctrine 

homéopathique ou Organon de l’art de guérir ».  

Cette nouvelle forme de médecine va soulever, déjà à l’époque, de vives polémiques et 

Samuel Hahnemann combattra toute sa vie pour permettre à l’homéopathie de se développer 

et de se propager. 

Il décède en 1843 à Paris, mais le concept d’homéopathie continuera de s’étendre à travers 

différentes écoles, essentiellement en Europe, et de façon privilégiée en France. (6) 

 

3. Principes de l’homéopathie 

La thérapeutique homéopathique repose sur trois grands principes. (6) 

3.1. Principe de similitude  

Pilier fondateur de l’homéopathie, ce principe indique qu’une substance, produisant 

expérimentalement chez une personne saine un ensemble de symptômes, est capable de 

guérir une personne affectée du même ensemble de symptômes.  

3.2. Principe d’infinitésimalité et de dynamisation 

Ce second principe repose sur la dilution de la substance qu’on souhaite utiliser pour soigner 

afin d’en enlever la toxicité tout en conservant son efficacité. La préparation est également 

agitée (on appelle ce processus la dynamisation ou succussion) entre les étapes de dilution 

pour augmenter son pouvoir thérapeutique. 

Plus la préparation est diluée et dynamisée, plus cette dernière est considérée comme 

puissante.  

3.3. Principe de globalité 

Ce troisième principe consiste à la prise en compte non seulement du symptôme, mais aussi 

des multiples réactions personnelles du patient, l’insérant dans un terrain particulier. 
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Ce terrain est évalué par un interrogatoire très complet, et décrit les modalités réactionnelles 

du patient à certaines agressions, et en découle la notion de diathèse (du grec « diathesis » 

qui signifie disposition).  

 

4. La préparation du médicament homéopathique  

La préparation des différents médicaments homéopathiques est basée sur le principe 

d’infinitésimalité et de dynamisation énoncé par Hahnemann. 

C’est à partir de différents types de souches que vont être extraits les médicaments 

homéopathiques. Les souches sont d’origine naturelle (végétale, animale ou minérale), ou 

d’origine biochimique (comme des produits d’origine microbienne).  

Après transformation de ces souches en teintures mères (TM) ou trituration suivant leurs 

formes initiales ont lieu les dilutions et dynamisations successives jusqu’à obtention de la 

concentration souhaitée. 

La dilution centésimale hahnemannienne (CH) répond à ces règles : une goutte de TM est 

ajoutée à 99 gouttes de solvant puis dynamisée par secousses. On aboutit à une solution 1 

CH. Une goutte de solution 1 CH ajoutée à 99 gouttes de solvant puis dynamisée aboutit à 

une solution 2 CH. La dilution décimale suit le même principe et est appelée DH. 

1 CH équivaut à une dilution 1/100ème, 2 CH à une dilution 1/100 000ème. 

La présentation des médicaments homéopathiques est le plus souvent sous forme de granules 

et globules, petites sphères de saccharose et de lactose qui sont imprégnées dans la solution 

obtenue après les étapes de dilution et dynamisation successives. D’autres formes galéniques 

existent : sirop, pommade, comprimé, suppositoire, etc. (6)  

 

5. Les règles de prescription  

La consultation homéopathique se déroule de la même façon qu’une consultation classique 

de médecine. 

Le temps de l’interrogatoire est indispensable, et va rechercher à la fois le terrain 

homéopathique du patient et la sémiologie homéopathique, qui regroupe à la fois la sémiologie 

classique que recherche tout médecin, mais aussi les signes répertoriés dans la Matière 

Médicale.  

C’est en tenant compte du terrain et de la sémiologie homéopathique que le traitement pourra 

être trouvé au sein de la Matière Médicale.  
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Le choix de la dilution est fait en fonction de la puissance nécessaire à la guérison. Les hautes 

dilutions (15 à 30 CH), sont utilisées pour des pathologies importantes, avec des signes 

généraux et de fortes similitudes à la substance homéopathique ; ce sont aussi des dilutions 

utilisées dans les traitements de fond.  

Les basses dilutions (4 à 5 CH) sont plutôt utilisées pour les problèmes locaux ou avec une 

faible similitude à la substance homéopathique. (6) 

 

6. Les limites de l’homéopathie 

L’homéopathie est une médecine complémentaire qui ne peut pas se substituer à l’allopathie 

dans toutes les situations. Il est en effet indispensable que le patient soit traité de façon 

adaptée pour des pathologies le nécessitant, c’est-à-dire pour des pathologies chroniques 

pouvant avoir des conséquences irréversibles (par exemple diabète ou dysthyroïdie), les 

affections aiguës mettant en jeu le pronostic vital et de manière générale toute pathologie 

lésionnelle ou organique grave. 

En revanche, l’homéopathie peut tout à fait être utilisée en complément dans les situations 

nécessitant un traitement allopathique, ou seule lorsque la situation ne présente pas de risque 

évolutif néfaste ou présente des symptômes bénins.  

 

B. L’HOMEOPATHIE EN FRANCE 

1. Situation légale d’exercice de l’homéopathie en France  

Les traitements homéopathiques sont considérés par l’assurance maladie comme des 

médicaments, sujets à un remboursement. Aussi, seuls les professionnels de santé sont 

autorisés à les prescrire.  

Les médicaments homéopathiques sont également en vente libre en pharmacie. 

Depuis 1974, le conseil national de l’ordre des médecins (CNOM) permet aux médecins de 

déclarer une activité à orientation homéopathique sur leurs plaques et ordonnances, et ce 

quelle que soit la formation que ces médecins aient reçue. (7) 

 

2. La formation en homéopathie  

Il n’y a pas de formation ou d’initiation obligatoire lors des études de médecine sur 

l’homéopathie.  
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Pour les médecins souhaitant se former, il existe des formations au sein des universités, sous 

forme de Diplôme Universitaire (DU) ou au sein d’écoles privées. 

Depuis 2009, le programme d’enseignement se veut commun pour l’obtention d’un diplôme 

de l’école française d’homéopathie (EFH).  

Dans l’enseignement privé, il existe des écoles d’homéopathie uniciste tel l’institut national 

homéopathique français (INHF), et des écoles d’homéopathie clinique comme le centre 

homéopathique de France (CHF), le centre d’enseignement et de développement de 

l’homéopathie (CEDH) ou la société médicale de biothérapie (SMB). (8) 

 

3. Le médicament homéopathique  

Dans l’article  L5121-1 du code de la santé publique (9) le médicament homéopathique se 

définit comme « tout médicament obtenu à partir de substances appelées souches 

homéopathiques, selon un procédé de fabrication homéopathique décrit par la pharmacopée 

européenne, la pharmacopée française ou, à défaut, par les pharmacopées utilisées de façon 

officielle dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Un médicament homéopathique 

peut aussi contenir plusieurs principes ».  

En France, pour les médicaments homéopathiques administrés par voie orale ou externe, sans 

indication revendiquée et dont le degré de dilution garantit l’innocuité, l’autorisation de 

commercialisation est possible  par une déclaration à l’agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM), sans nécessité d’autorisation de mise sur le 

marché (AMM) classique. (10) 

Une AMM simplifiée (nécessitant la preuve de l’innocuité mais pas de l’efficacité du 

médicament) est nécessaire pour les produits homéopathiques qui disposent d’une indication 

d’utilisation, ou pour des spécialités à nom commun composées avec indications. Ces produits 

avec indications ne sont pas remboursés par l’assurance maladie. (10) 

 

4. L’assurance maladie 

4.1. Remboursement par l’assurance maladie 

Les médicaments homéopathiques sont remboursés à hauteur de 30% par l’assurance 

maladie depuis le 2 mai 2011 (11), contre 35% auparavant, malgré la demande de 

déremboursement par l’académie nationale de médecine en 2004. (12) 
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Les médicaments homéopathiques remboursés sont ceux sans indication commerciale, et 

appartenant à la liste des 1163 souches reconnues par la pharmacopée française. Ils peuvent 

être composés d’une ou plusieurs souches.  

4.2. Coût pour l’assurance maladie  

En 2015, le montant remboursé pour les médicaments homéopathiques délivrés en ville était 

de 53 859 483 euros, soit 0.28% du total des remboursements pour l’ensemble des 

médicaments.  Le montant remboursé sur l’année 2016 et la proportion par rapport à 

l’ensemble des médicaments est similaire (55 759 914 euros, soit 0,30% du total). (13) 

 

5. Utilisation par les français 

L’utilisation de l’homéopathie par les français est en croissance constante depuis une 

décennie. D’après une enquête Ipsos de 2012 (14) 56% des français ont déjà eu recours à 

l’homéopathie et 36% sont des utilisateurs réguliers. En 2010, ils étaient 53% à y avoir recours, 

et 39% en 2004. (15) 

Dans l’enquête la plus récente (14), il est intéressant de voir que 83% des répondants 

aimeraient se voir prescrire plus souvent de l’homéopathie et 77% considèrent que les 

médicaments homéopathiques devraient être prescrits plus souvent en premier recours. 

Pour les français qui utilisent l’homéopathie, les deux premières raisons données sont les 

suivantes : 

- Produits naturels dépourvus d’effets secondaires (39%) 

- Efficacité de cette thérapeutique (19%). 

Les scandales liés aux produits de santé ces dernières années ne semblent pas étrangers à 

l’attrait croissant de la population pour les médecines dites douces.  

 

6. Utilisation par les médecins 

En 2016 en France, 4168 médecins avaient une activité à orientation homéopathique déclarée 

auprès du conseil de l’ordre des médecins. 

On retrouve des données évaluant de 30% à 40% la proportion de médecins qui seraient 

prescripteurs d’homéopathies sans être homéopathe, sans qu’il ne soit donné de source à ces 

évaluations. (16,17) 
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C. EFFICACITE DE L’HOMEOPATHIE EN QUESTION : ETAT DES LIEUX DE LA 
RECHERCHE 

L’homéopathie, sur son principe comme sur son efficacité, est source de débat. En effet, son 

mode d’action est inconnu et aucune étude de bonne qualité méthodologique n’a permis de 

mettre en évidence une efficacité autre que placebo. 

Certains patients, médecins, pharmaciens, ont l’impression d’une efficacité clinique sur le 

terrain. A l’heure de l’Evidence-Based Medicine (EBM), ou médecine fondée sur les preuves, 

cela n’est  pas suffisant pour la communauté scientifique.  

L’homéopathie est un domaine où la recherche scientifique est active : recherche 

fondamentale sur les hautes dilutions, recherche d’efficacité clinique, études 

épidémiologiques, entre autres. 

Les articles sur l’homéopathie sont publiés aussi bien dans des revues spécialisées comme 

Homeopathy, que dans des revues généralistes comme The Lancet.  

Nous  allons ici présenter succinctement les données actuelles de la recherche, ainsi que les 

difficultés à obtenir des études de bonne qualité dans les essais sur l’homéopathie.  

 

1. Les hautes dilutions 

La dilution infinitésimale du médicament homéopathique est une des raisons principales de la 

controverse sur l’homéopathie. 

Du fait de la dilution, on ne retrouve pas de molécule de la souche utilisée dans le médicament 

final à partir de certaines dilutions. La loi d’Avogadro-Ampère montre que la limite de présence 

de molécules dans un médicament homéopathique se situe entre les dilutions 10CH et 12CH. 

Comment expliquer une activité biologique du médicament homéopathique sans molécules ? 

En effet, « dans la culture scientifique moléculaire, il est considéré que les très grandes 

dilutions dépourvues de molécules ne peuvent avoir une activité biologique. ». (18) 

Il y a malgré tout d’autres pistes sur l’activité fondamentale des médicaments homéopathiques, 

bien qu’aucune n’ait encore été validée.  

La théorie de la « mémoire de l’eau », évoquée par Jacques Benveniste (19), immunologue 

français, en 1988, avait soulevé une polémique importante. L’expérience à la source de cette 

théorie était la suivante : l’exposition de polynucléaires humains à des anticorps anti IgE 

entraîne une libération d’histamine par dégranulation, aussi bien en présence de solution d’anti 

IgE de dilution habituelle qu’avec des solutions hautement diluée (10-120, donc en absence de 

molécules). Les solutions devaient être « secouées » pour que les effets soient observés. La 
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conclusion était que la transmission de l’information biologique pourrait être liée à 

l’organisation moléculaire de l’eau.  

Mais devant l’absence de reproductibilité complète des résultats, et le financement de cette 

étude par un laboratoire pharmaceutique homéopathique, cette théorie fut réfutée.  

Malgré cela, des travaux ont continué sur les hautes dilutions. Dans un article paru en 2007 

dans la revue Homeopathy, Lionel Milgrom, chimiste et homéopathe anglais, présente des 

travaux sur les hautes dilutions et la mémoire de l’eau. (20) On retrouve dans cet article 

quelques expériences dont les résultats sont en faveur de cette théorie : citons celle de Louis 

Rey, qui a étudié  les propriétés en thermoluminescence de solutions hautement diluées de 

chlorure de sodium et de lithium. Les résultats pour ces solutions sont différents de ceux des 

solutions d’eau pure diluées. Comme pour l’expérience de Jacques Benveniste, ces résultats 

ne semblent pas être retrouvés par toutes les équipes. 

Plus récemment, des observations sur les propriétés des hautes dilutions ont été décrites par 

le professeur Luc Montagnier, colauréat du prix Nobel de médecine en 2008. Il publie en 2009  

un article où il évoque la détection d’ondes magnétiques dans des solutions hautement diluées 

à partir d’ADN bactérien, et que ce phénomène pourrait être porté par des nanostructures au 

sein de l’eau. (21) 

Toutes ces données sur les hautes dilutions sont encore floues, les résultats ne sont pas 

toujours reproductibles, mais la recherche continue. S’il s’avère que les  hautes dilutions ne 

sont pas seulement du solvant, cela pourrait être un pas vers une explication d’un mode 

d’action de l’homéopathie. 

 

2. Les études cliniques 

Les essais cliniques publiés sont très nombreux, mais bien souvent de qualité méthodologique 

trop faible pour que certaines conclusions en faveur de l’homéopathie soient généralisables. 

Dans ce contexte, les méta-analyses et les revues de littérature ont une place importante et 

nous allons présenter les plus importantes ayant été réalisées. 

2.1. Méta-analyses de la revue Lancet 

Deux méta-analyses ont été publiées dans The Lancet, en 1997 et 2005. Elles ont eu des 

conclusions inverses, et ont été l’une comme l’autre source de polémiques et de critiques. 

La méta-analyse de 1997, réalisée par Klaus Linde et al. (22) sur l’efficacité de l’homéopathie, 

regroupait 89 essais réalisés en double aveugle et/ou essais contre placebo en situation 

clinique, publiés entre 1943 et 1995. Les auteurs concluaient que les résultats de cette méta-
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analyse n’étaient pas compatibles avec l’hypothèse que les effets cliniques de l’homéopathie 

soient totalement dus à l’effet placebo. Ils nuançaient cependant cette conclusion en précisant 

qu’il n’y avait pas de preuves suffisantes pour dire que l’homéopathie était clairement efficace 

pour toutes les situations cliniques.  

A la suite de cette publication, de vives critiques ont été faites tant sur la méthode que sur la 

conclusion.  

On retrouve une critique de cette méta-analyse dans la revue Prescrire (23) qui met en avant 

le fait « qu’il n’est pas raisonnable de vouloir porter un jugement global sur l’ensemble de la 

thérapeutique homéopathique et qu’une méta-analyse évaluant l’ensemble de l’homéopathie 

toutes indications confondues, n’est pas plus recevable qu’une méta-analyse évaluant 

l’ensemble de la thérapeutique médicale, toutes indications confondues ». De plus, il était mis 

sur le même plan des essais très hétérogènes au niveau méthodologique, avec des critères 

de jugement disparates. 

La seconde méta-analyse publiée en 2005 a été réalisée par Aijing Shang et al. (24). Elle 

regroupait des études publiées entre 1995 et 2003 et comparait des essais cliniques 

homéopathiques à des essais cliniques en médecine classique, les deux contre placebo. Sur 

110 essais appariés, seuls huit essais homéopathiques et six essais de médecine 

conventionnelle ont été retenus car jugés de haute qualité. La conclusion des auteurs était que 

« les effets cliniques de l’homéopathie sont des effets placebo ».  

Comme pour la précédente méta-analyse, de vives critiques ont été faites sur la méthodologie 

et les résultats. Le fait que la conclusion ne s’appuie que sur si peu d’études a été l’un des 

arguments mis en avant. (18) 

2.2. Evaluation de l’efficacité clinique de l’homéopathie : étude du NHMRC 

Le Conseil national médical australien de la santé et de la recherche (National Health and 

Medical Research Council ou NHMRC) (25) a entrepris une évaluation des preuves d’efficacité 

de l’homéopathie en s’appuyant sur les revues de littérature. A partir de 57 revues ont été 

extraites 176 études individuelles, qui ont été étudiées du point de vue méthodologique et des 

résultats. Seules les études traitant d’efficacité contre placebo ou contre traitement de 

référence, pour une condition clinique précise, ont été incluses.  

La conclusion de ce travail, publiée en 2015, est qu’il n'y a pas de preuve en faveur de 

l'efficacité clinique de l'homéopathie dans les situations cliniques étudiées.  

Dans plusieurs conditions cliniques étudiées, certaines études de faible qualité montraient une 

efficacité de l’homéopathie supérieure au placebo, comme pour la rhinite allergique ou la 
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diarrhée chez l’enfant, mais ces résultats ne peuvent être considérés comme fiables d’après 

les auteurs du document final.  

Avant sa publication, ce rapport a été soumis à différents groupes d’experts, dont 

l'Homeopathy Research Institute (HRI), qui proposait une conclusion différente, rapportée par 

Bernard Poitevin, médecin homéopathe et conseiller scientifique du syndicat national des 

médecins homéopathes français, dans un article de La revue d’homéopathie (26). L’HRI 

souhaitait mettre en avant que certaines études montraient une efficacité de l’homéopathie 

dans certaines conditions cliniques, mais que du fait des faiblesses méthodologiques, ces 

études devaient être répétées par des équipes indépendantes, et en incluant suffisamment de 

patients pour pouvoir confirmer ces résultats. Cette conclusion n’a pas été retenue par les 

auteurs. 

2.3. Etude épidémiologique EPI3 

Une étude épidémiologique a été réalisée en France entre 2007 et 2008, ayant pour but 

d’évaluer la place de l’homéopathie en médecine générale, et l’influence de l’orientation 

thérapeutique du médecin dans la prise en charge des patients. 

Cette étude a été réalisée à la demande du laboratoire Boiron et financée par ce dernier. Le 

protocole d’étude ainsi que la collecte et l’interprétation des données ont été réalisés par une 

équipe indépendante.  

Cette étude française a inclus 825 médecins généralistes et 8559 patients. Les médecins 

étaient catégorisés en fonction de leur préférence de prescription : thérapeutique 

conventionnelle, homéopathique ou « mixte » (allopathie et homéopathie).Trois branches 

d’études ont été réalisées : infection des voies respiratoires supérieures (VRS), troubles 

anxio-dépressifs et du sommeil, et troubles musculo-squelettiques. Les patients inclus ont 

été suivis pendant un an.  

11 publications ont été réalisées à partir de cette étude et référencées dans la base de 

données PubMed : des conclusions sur les trois pathologies étudiées, avec également des 

« sous-cohortes », mais aussi la description des caractéristiques des patients en fonction de 

l’orientation de prescription de leur médecin généraliste ou étude sur les coûts de santé.  

Les principales conclusions de ces publications sont les suivantes : 

 les patients consultant un médecin généraliste homéopathe ont un niveau 

d’éducation plus élevé et un mode de vie plus sain (moins de tabagisme, de 

consommation d’alcool), ainsi qu’une attitude plus positive vis-à-vis des médecines 

alternatives et complémentaires que les patients des groupes « thérapeutique 

conventionnelle et mixte ». (27) 
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 dans les infections des VRS, les patients soignés par un médecin généraliste 

homéopathe utilisent moins d’antibiotiques et d’antipyrétiques que les patients des 

autres groupes, avec une évolution similaire des symptômes. (28) 

 

 dans les troubles anxio-dépressifs, les patients soignés par un médecin généraliste 

homéopathe consomment moins de médicaments avec paradoxalement une 

meilleure amélioration clinique. (29) Pour les troubles du sommeil, les patients 

soignés par un médecin généraliste homéopathe consomment également moins de 

médicaments psychotropes avec une évolution clinique similaire à celle des patients 

des autres groupes. (30)  

 

 dans les troubles musculo-squelettiques, les patients soignés par un médecin 

généraliste homéopathe ont une évolution clinique similaire à celle des deux autres 

groupes mais utilisent moins d’anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS). (31) 

 

Les populations comparées n’ayant pas les mêmes facteurs de risques ni le même 

niveau d’éducation et d’implication dans leur propre santé, cela représente un biais 

important qui semble être minimisé dans ces conclusions. 

 

3. Les freins aux études de bonne qualité en homéopathie 

La bonne qualité des études cliniques permet d’extrapoler les résultats à la population 

générale, et d’établir des recommandations de prescription.  

La Haute Autorité de Santé (HAS) établit ses grades de recommandations en fonction de la 

qualité des études. Ceci est résumé dans le tableau 1, issu d’un document de l’HAS d’avril 

2013. (32) 
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Tableau 1: grade des recommandations et niveau de preuve 

Pour l’homéopathie, l’obtention d’études de bonne qualité semble plus compliquée que pour 

les thérapeutiques classiques, et les schémas d’études contre placebo pour montrer l’efficacité 

des molécules allopathiques ne sont pas aussi facilement applicables aux thérapeutiques 

homéopathiques. 

Un article publié en 2009 dans la revue Exercer (18) identifie les difficultés à obtenir des 

niveaux de preuve suffisants en recherche homéopathique, en réalisant une revue de 

littérature sur les méta-analyses publiées entre 1996 et 2005.  

L’article met en avant le faible nombre d’essais de bonne qualité méthodologique en 

homéopathie : il y a une qualité déficiente de 30% à 40% des essais publiés, et ce sur plusieurs 

critères :  

- faible nombre de patients inclus,  

- taux de perdus de vue élevé ou non déclaré,  

- problème de reproductibilité des résultats.  

Ces différentes faiblesses sont en partie liées aux principes fondamentaux de l’homéopathie 

elle-même : en effet, pour un même diagnostic, plusieurs médicaments sont utilisables. Pour 

des diagnostics différents on peut utiliser un même médicament. Pour un patient donné, le 

praticien doit parfois réévaluer et modifier le traitement.  

Toutes ces caractéristiques expliquent en partie la difficulté à obtenir un nombre de patients 

suffisant pour une étude donnée.  
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Un problème éthique se pose face au fait de donner un traitement homéopathique lorsqu’un 

traitement allopathique est connu avec un niveau de preuve plus élevé pour une situation 

donnée. 

 

La recherche scientifique n’a pas montré à ce jour d’efficacité autre que placebo de 

l’homéopathie, mais elle est poursuivie en essayant d’être de la meilleure qualité possible. 
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NOTRE ETUDE 

A. OBJECTIFS 

L’objectif principal de l’étude est de mesurer la proportion de prescripteurs d’homéopathie 

parmi les médecins généralistes non homéopathes. 

Les objectifs secondaires sont de décrire son utilisation en pratique, d’évaluer les 

déterminants à son utilisation, et d’essayer de constituer un recueil des médicaments les 

plus prescrits avec leurs indications retenues en pratique par les médecins interrogés. 

B. MATERIEL ET METHODE 

1. Type d’étude 

Pour répondre aux objectifs de ce travail de recherche, nous avons réalisé une étude 

quantitative descriptive transversale sur l’utilisation de l’homéopathie par les médecins 

généralistes normands non homéopathes. 

 

2. Population étudiée 

Les médecins généralistes libéraux normands installés et remplaçants sont la population cible 

de cette étude. 

Les médecins généralistes installés comme homéopathes (ou ayant déclaré une activité à 

orientation homéopathique au CNOM) ont été exclus de l’étude. Il est en effet certain que ces 

médecins utilisent l’homéopathie, et ont une activité différente et non représentative de celle 

des médecins généralistes non homéopathes. 

Le questionnaire étant diffusé par voie informatique, avoir une adresse email valide est 

nécessaire pour l’inclusion dans l’étude. 

Les critères d’inclusions  sont donc : 

 Etre médecin généraliste libéral installé ou remplaçant, 

 Exercer en Normandie, 

 Avoir une adresse email valide. 

 

Le critère d’exclusion est d’être installé comme médecin généraliste à orientation 

homéopathique. 
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3. Construction du questionnaire 

3.1. Contenu du questionnaire 
 

Le questionnaire a été élaboré suite à une recherche bibliographique sur le sujet de l’utilisation 

de l’homéopathie par les médecins généralistes. 

Cette recherche a été réalisée en utilisant la base de données PubMed (Medline) avec les 

termes Mesh « homeopathy », «physicians, primary care », « General Practitioners », les 

moteurs de recherche des revues disponibles à la bibliothèque universitaire de Rouen (La 

revue Prescrire, La revue du praticien, Exercer) ainsi que les ouvrages sur l’homéopathie 

disponibles et le SUDOC (Système Universitaire de DOCumentation). 

Le questionnaire se présente en trois grandes parties, précédées d’une question permettant 

d’exclure les médecins homéopathes qui auraient été invités à répondre par le biais des 

différentes structures diffusant le questionnaire. Ces trois parties se succèdent de cette façon : 

 Le questionnaire A explore le profil du médecin et ses formations complémentaires, 

notamment en homéopathie. (Annexe 1) 

Cette partie se clôture par la question « Vous arrive-t-il de prescrire des médicaments 

homéopathiques ? » qui permet de répondre à l’objectif principal et ensuite d’orienter le 

répondant dans la seconde partie le concernant. 

 Le questionnaire B concerne les médecins prescripteurs d’homéopathie. Il a pour but 

de décrire leur utilisation de l’homéopathie, leur opinion sur cette thérapeutique, et de 

répertorier les médicaments qu’ils prescrivent le plus fréquemment et dans quelles 

indications. (Annexe 2)  

 Le questionnaire C concerne les médecins non prescripteurs d’homéopathie. Il explore 

les raisons de non prescription, l’utilisation ou non de cette thérapeutique par d’autres 

moyens et le projet du médecin d’utiliser l’homéopathie au cours de sa carrière. 

(Annexe 3) 

La majorité des questions sont fermées mais la proposition « autre » avec possibilité de 

réponse libre est disponible. Cela permet d’explorer des réponses qui n’auraient pas émergé 

de la recherche bibliographique. 

Le questionnaire a été testé par huit médecins généralistes avant de valider sa forme et son 

contenu final. 
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3.2. Format du questionnaire 
 

Le questionnaire a été construit avec le logiciel Limesurvey et mis en ligne sur le serveur de 

l’université de Rouen. Les enquêtés pouvaient répondre d’un ordinateur, d’une tablette ou d’un 

smartphone. 

Il n’y avait pas d’enregistrement de l’adresse e-mail ou de l’adresse IP de l’enquêté lors de sa 

réponse. Par ce moyen, et par les questions posées ne révélant pas l’identité de l’enquêté, les 

données étaient recueillies de façon anonyme. 

 

4. Diffusion du questionnaire 

L’invitation à répondre à ce questionnaire a été faite par e-mail avec le lien du questionnaire 

en ligne (Annexe 4).  

La diffusion a été faite par l’intermédiaire de trois structures régionales, et par l’enquêteur lui-

même. Les trois structures sont : 

 L’Union Régionale des Médecins Libéraux de Normandie (URML), 

 L’Association des médecins Remplaçants de Normandie (ARN), 

 Le syndicat des Remplaçants et Jeunes Installés en Haute-Normandie (REGJIHN). 

 

5. Durée de l’enquête 

L’ARN a diffusé l’invitation le 16 mai 2016 à 100 médecins remplaçants des départements de 

la Manche, du Calvados et de l’Orne.  

L’URML a diffusé l’invitation le 20 mai 2016 à 1953 médecins généralistes libéraux et 

installés normands. 

Le syndicat REGJIHN a diffusé l’invitation le 24 mai 2016 à 323 médecins généralistes de 

l’Eure et de la Seine Maritime. 

Ces trois structures ne pouvant effectuer de relance, l’enquêteur a diffusé l’invitation à 

répondre au questionnaire à 338 médecins généralistes dont il disposait de l’adresse e-mail, 

entre le 31 mai et le 14 juin 2016.  

Le recueil des données a été arrêté le 9 août 2016 devant l’absence de réponse pendant 30 

jours consécutifs. 
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6. Analyse statistique des données 

Les données ont été importées de la plateforme limesurvey sur le logiciel Excel. 

L’analyse statistique des données a été réalisée à l’aide du logiciel R (3.1.3). Les intervalles 

de confiance des pourcentages ont été calculés par la méthode de Clopper-Pearson.  

La significativité des associations entre variables catégorielles a été testée par le test de Fisher 

exact (le test du Chi 2 est une version approximative du test de Fisher exact), qui donne la 

valeur de « petit p » exact. Le seuil de significativité de « petit p » est de 0,05.  

 

 

C. RESULTATS 

1. Nombre de médecins inclus et taux de réponse 

311 réponses ont été recueillies. Parmi celles-ci, 13 réponses étaient de médecins 

homéopathes, qui n’ont pas eu accès au questionnaire complet et ont été exclus de l’étude. 

Les 298 réponses restantes ont toutes été prises en compte et analysées.  

Parmi les 298 médecins ayant eu accès au questionnaire, 176 ont été orientés vers le 

questionnaire B (médecins prescripteurs d’homéopathie), et 122 vers le questionnaire C 

(médecins ne prescrivant pas d’homéopathie).  

Le taux de réponses exact n’est pas mesurable. Du fait de l’envoi du questionnaire par 

différentes structures sans que l’enquêteur ne connaisse la liste des destinataires, et les 

propres envois de l’enquêteur, un médecin aurait pu recevoir plusieurs fois le questionnaire.  

Il y a eu au moins 1953 médecins généralistes installés interrogés (envoi par l’URML de 

Normandie). Les structures ARN, REGJIN, et l’enquêteur possédaient des adresses e-mails 

de médecins remplaçants mais aussi installés. On peut estimer le taux de réponses entre 14 

et 15%. 

 

2. Caractéristiques démographiques et formations complémentaires des 
médecins généralistes de l’étude 

 

2.1. Données démographiques et sur l’exercice médical 
 

Notre population d’étude compte 298 médecins généralistes. 

Elle comporte 175 hommes et 123 femmes représentant respectivement 58,7% et 41,3% de 

notre population d’étude. 
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L’âge moyen est de 46,7 ans. 

Une grande majorité des médecins est installée (82,9%), et exerce le plus souvent en cabinet 

de groupe. Ils exercent plutôt en zone semi-rurale et urbaine (respectivement 45,1% et 40,7%).  

Du point de vue géographique, 56,4% exercent en Haute-Normandie et 43,6% en Basse-

Normandie. 

Ces caractéristiques sont détaillées dans le tableau 2. 

 

Caractéristiques N total=298 (100%) 

Sexe 

Homme 175 (58,7%) 

Femme 123 (41,3%) 

Sex-ratio h/f 1,42 

Age (en années) 

Moyenne 46,7  

Médiane 47  

Ecart-type 12,4 

Min-max 26-75 

Statut 

Installé non MSU* 169 (56,7%) Médecins installés 

247 (82,9%) Installé MSU 78 (26,2%) 

Remplaçant 51 (17,1%) 

Mode d’exercice des 

médecins installés 

Seul 42 (17,0%)  

Cabinet de groupe 148 (59,9%)  

Maison pluri-professionnelle 46 (18,6%)  

Pas de réponse 11 (4,5%)  

Département d’exercice 

Calvados 84 (28,2%) 

Eure 47 (15,8%) 

Manche 36 (12,1%) 

Orne 10 (3,4%) 

Seine-Maritime 121 (40,6%) 

Zone d’activité des 

médecins installés 

Rural 35 (14,2%)  

Semi rural 111 (45,0%)  

Urbain  100 (40,5%)  

Pas de réponse 1 (0,4%)  

*MSU : maître de stage universitaire 

Tableau 2: caractéristiques des médecins généralistes de l’étude 
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2.2. Formations complémentaires  

Au niveau des formations complémentaires, 144 médecins déclarent en avoir au moins une, 

soit 48.3% des médecins de l’étude.  

Ces 144 médecins cumulent 251 formations, soit en moyenne 1,7 formation complémentaire 

pour ces derniers.  

49 formations complémentaires différentes ont été citées, elles ont été regroupées en 10 

catégories pour une meilleure lisibilité des résultats. 

La catégorie « Médecines Alternatives et Complémentaires » est celle regroupant le plus de 

formations citées (51), dont 35 médecins formés en ostéopathie. La seconde catégorie est la 

médecine du sport. (44 formations citées). Les résultats complets sont présentés dans le 

tableau 3. 
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Catégorie Formations complémentaires Total 

 

Médecines 

Alternatives et 

Complémentaires 

Ostéopathie et médecine manuelle (35) Phytothérapie (3) 

51 Acupuncture (6) Hypnose (2) 

Mésothérapie (4) Médecine chinoise (1) 

Médecine du sport Médecine du sport (43) Dopage (1) 44 

Gynécologie Gynécologie (29) Lactation humaine (1) 30 

Gériatrie Gériatrie (24) Coordonnateur d’EHPAD (2) 26 

Douleurs et soins 

palliatifs 
Douleur (11) Soins palliatifs (10) 21 

Pédiatrie 

Pédiatrie préventive (7) Développement de l’enfant (3) 

20 Pédiatrie (4) Urgences pédiatriques (2) 

Santé de l’adolescent (3) Obésité de l’enfant (1) 

Urgences Urgences (11) SAMU (1) 12 

Infectiologie 
Médecine tropicale (5) Antibiothérapie (1) 

9 
Prise en charge du patient VIH (2) Infections nosocomiales (1) 

Endocrinologie 
Diabétologie (4) Obésité (1) 

9 
Nutrition (3) Endocrinologie (1) 

Addictologie 
Addictologie (3) 

Tabacologie (1) 5 
Alcoologie (1) 

 Autres 

Réparation juridique du dommage 
corporel (4) 

Podologie (1) 

24 

Echographie (3) Pédagogie (1) 

Education thérapeutique (3) Pharmacologie (1) 

Médecine agricole (2) Statistique (1) 

Santé publique (1) Médecine psychosomatique (1) 

Psychologie (1) Entretien motivationnel (1) 

Anthropologie médicale (1) Médecine du voyage (1) 

Sexologie (1) Balint (1) 

Tableau 3: formations complémentaires des médecins de l’étude 

 

2.3. Formation en homéopathie 
 
38 médecins de l’étude déclarent être formés en homéopathie, soit 12,8% d’entre eux.  

Ces 38 médecins devaient préciser la formation suivie, mais tous n’ont pas donné de réponses 

exploitables. 

 14 médecins : CEDH 

 6 médecins : « les laboratoires Boiron » (dont deux médecins précisant 

« initiation » et « sur 2 jours ») 
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 3 médecins : formation universitaire par DU et DIU 

 2 médecins : l’INHF 

 1 médecin : CHF 

 1 médecin : Fédération Française des Sociétés d'Homéopathie (FFSH) 

 1  médecin : SMB  

 1 médecin : formation médicale continue sur 2 jours 

 les 9 autres réponses ne permettent pas d’identifier la formation suivie. Sont 

évoquées les durées de formations, les spécialités étudiées, ou encore la ville 

de formation.  

 

3. Proportion de médecins prescripteurs d’homéopathie 

176 médecins ont répondu de façon affirmative à la question « Vous arrive-t-il de prescrire de 

l’homéopathie ? ». 122 médecins n’en prescrivent pas. (Figure 1) 

                
Figure 1: prescription d’homéopathie 

 
Figure 1 : prescription d’homéopathie 
 

La proportion de médecins prescripteurs d’homéopathie parmi les médecins généralistes de 

l’étude est de 59,1%. 

 

4. Questionnaire B : médecins prescripteurs d’homéopathie 

Seuls les médecins ayant répondu prescrire de l’homéopathie ont répondu aux questions de 

cette partie. 

OUI
59,1%

NON
40,9%

PRESCRIPTION D'HOMÉOPATHIE
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4.1. Fréquence de prescription 

Parmi les 176 médecins prescripteurs d’homéopathie de l’étude, 58 déclarent prescrire de 

l’homéopathie moins d’une fois par mois, 49 au moins une fois par mois, 48 au moins une fois 

par semaine, et 21 de façon quotidienne. (Figure 2) 

 
Figure 2: fréquence de prescription déclarée d’homéopathie 

4.2. Forme galénique de prescription 

167 médecins déclarent prescrire de l’homéopathie sous forme de granules (94,9%), 92 

médecins prescrivent des doses/globules (52,3%), et 24 médecins prescrivent des teintures 

mères (13,6%).  

Plusieurs réponses libres ont été données: « comprimés » (n=6), « crèmes » (n=4), et 

« sirop » (n=1).  

D’autres réponses libres ont été données mais ne correspondent pas à des formes galéniques, 

comme « composé », « spécialité » et « renouvellement d’ordonnance ».  

 

4.3. Source des connaissances 

Parmi les 176 médecins prescripteurs d’homéopathie, 36 ont répondu avoir une formation en 

homéopathie, soit 20,5%. 

A la question « Votre prescription ou utilisation d'homéopathie s'appuie sur », la plus grande 

partie des médecins répondent s’appuyer sur leurs connaissances personnelles  (n=111, soit 

63,1%), la moitié renouvellent des ordonnances (n=92, soit 52,3%), 46 disent s’appuyer sur 

les informations d’un représentant de laboratoire (26,1%) et 21 adressent leur patient à un 

homéopathe (11,9%). (Figure 3) 

Moins d'une fois par 
mois

33.0%

Au moins une fois 
par mois

27.8%

Au moins une fois 
par semaine

27.3%

Quotidienne
11.9%

FRÉQUENCE DE PRESCRIPTION D'HOMÉOPATHIE

Moins d'une fois par mois

Au moins une fois par mois

Au moins une fois par semaine

Quotidienne
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Figure 3: sources des connaissances pour l’utilisation de l’homéopathie 

Les réponses libres à cette question retrouvent : la demande directe des patients (n=6), l’aide 

d’un confrère médecin généraliste ou homéopathe (n=4), l’apprentissage auprès de maîtres 

de stage universitaires au cours de leur formation (n=2). Un médecin donne pour réponse 

« sur le tas », et un autre dit utiliser quelques « recettes ».  

Les autres réponses libres s’éloignent de la question et évoquent la recherche d’un effet 

placebo. 

4.4. Les situations cliniques de prescription 

Domaines cliniques 

Une question à choix multiples explore les domaines de prescription d’homéopathie, en 

proposant toutes les spécialités énoncées dans la classification en soins primaires 

« International Classification of Primary Care – 2nd Edition ». 702 réponses ont été validées 

(et 19 réponses libres données), soit en moyenne quatre spécialités citées par médecin. 

Le domaine obtenant le plus de réponses est la psychiatrie, suivie de la pédiatrie, puis de la 

gynécologie. Les résultats complets sont illustrés dans la figure 4. 
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Figure 4: Prescription d’homéopathie par spécialité 

 
 

Des réponses libres ont également été données : « trouble du sommeil » (n=7) et « anxiété 

légère » (n=1) auraient pu être reliées à psychiatrie. 

Pour les autres réponses, on retrouve « phlébologie » (n=2), « traumatologie » (n=2), « sport » 

(n=1), et plusieurs symptômes généraux tels « crampes » (n=1) et « douleurs » (n=1). 

Enfin, 4 médecins déclarent ne faire que des renouvellements et n’ont pas précisé dans quel 

domaine. 

 

 

Motifs de prescription 

 

Une question explore les motifs de prescription d’homéopathie induits par le patient et sa 

situation clinique.  

La principale situation amenant à prescrire de l’homéopathie est la demande directe du patient 

(68,8% des médecins), suivi de l’absence de solution allopathique à la plainte (60,2%), puis 

des contre-indications ou effets indésirables trop marqués de l’allopathie (38,6%), le besoin 

d’un placebo arrive en quatrième position (36,9%), et en dernier l’échec des traitements 

conventionnels (26,7%). (Figure 5) 
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Figure 5: motifs de prescription liés au patient et à sa situation clinique 

 
 

Les réponses libres à cette question retrouvent  le remboursement de l’homéopathie par 

l’assurance maladie (n=3), et certaines situations cliniques comme « avant l’allopathie pour 

les antidépresseurs », « prévention de la grippe », ou encore « douleurs dentaires ». 

3 médecins ont répondu n’effectuer que des renouvellements d’ordonnances, ce qui peut 

correspondre à l’item « demande du patient ».  

Les autres réponses libres correspondent à des motivations personnelles du médecin qui sont 

explorées dans la question suivante. Par exemple « efficacité » de l’homéopathie, 

« préférence personnelle». 

 

4.5. Motivations personnelles du médecin 
 

Une question explore les motivations personnelles du médecin à prescrire de l’homéopathie. 

71,6% l’utilisent comme une solution alternative à une escalade thérapeutique, et 68,2% pour 

ne pas risquer d’être « toxique » avec l’allopathie pour des situations ne la justifiant pas. Ce 

sont les deux principales motivations personnelles pour plus de la moitié des médecins de 

l’étude. 

Les autres motivations sont l’expérience personnelle d'efficacité de cette thérapeutique 

(34,7%), le faible coût de l'homéopathie et son remboursement par l'assurance maladie (25%), 

la croyance dans les principes de l'homéopathie (15,3%), induire une relation différente avec 

le patient (11,4%) et enfin un désir écologique (3,4%). (Figure 6) 
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Figure 6: motivations personnelles du médecin à la prescription d’homéopathie 

 
 

Les réponses libres ne retrouvent pas d’autre motivation personnelle, en dehors de 

l’importance de la demande des patients pour 11 médecins (par exemple « la croyance du 

patient » ou « satisfaire la demande »). 3 médecins n’ont pas de motivation personnelle pour 

prescrire cette thérapeutique («placebothérapie », « pas de motivation personnelle autre que 

satisfaire le patient », « aucune motivation »). 

 

4.6. Profil des patients 

Une série de questions recherche s’il existe un profil de patient particulier à qui les médecins 

prescrivent préférentiellement de l’homéopathie. 

Les résultats retrouvent que plus de la moitié des médecins n’ont pas de profil préférentiel de 

prescription que ce soit pour le genre (58,5%), l’âge (54,8%), le niveau d’étude (88,6%) ou le 

profil psychologique (71%) : leurs prescriptions d’homéopathie peuvent concerner tous leurs 

patients. 

Pour les médecins prescrivant préférentiellement à certains profils de patients, ce sont aux 

femmes qu’ils prescrivent le plus. (Tableau 4) 
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Catégories Total n=176 

Genre 
 

Femme 
n=73 (41.5%) 
 

Homme n=0 

Pas de genre 
particulier 

n=103 (58.5%) 

Classe d’âge 

<10 ans n=30 (17%)  

[10-20[ n=10 (5,7%)  

[20-40[ n=30 (17%)  

[40-60[ n=43 (24,4%)  

≥60 ans n=16 (9,1%)  

Pas de classe d’âge 
particulière 

n=92 (52,3%)  

Réponse manquante n=8 (4,5%)  

Niveau d’étude 

CAP/BEP n=1 (0.6%)  

Baccalauréat n=4 (2.3%)  

Etudes supérieures n=15 (8.5%)  

Pas de niveau 
d’étude particulier 

n=156 (88.6%)  

Profil psychologique 

Oui n=50 (28.4%)  

Non n=125 (71%)  

Réponse manquante n=1 (0,6%)  

Tableau 4: profil des patients qui se voient préférentiellement prescrire de l’homéopathie 

 

Pour les 50 médecins ayant répondu positivement sur le profil psychologique, une réponse 

libre était demandée. Seuls 36 médecins ont justifié leur réponse, pas toujours sur le profil 

psychologique mais aussi sur le mode de vie ou les systèmes de croyance du patient. Les 

principaux profils retrouvés sont : 

 les patients anxieux (n=12) 

 les patients qui n’ont pas confiance dans l’allopathie, qui redoutent l’iatrogénie (n=7) 

 les patients qui ont une préférence pour les médecines douces ou utilisant déjà de 

l’homéopathie (n=3) 

 les patients attentifs à l’écologie, privilégiant le «  bio » (n=3) 

 les patients « ouverts d’esprit », qui sont « intéressés par leur santé », souhaitant une 

« prise en charge globale » (n=4) 

 un médecin évoque plutôt certaines professions « enseignants, cadres supérieurs, 

ou bien les gens à la campagne fréquentant rebouteux et magnétiseurs » 

 les autres réponses n’apportent pas d’information sur un profil de patient particulier 

mais plutôt sur des types de pathologie. 
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4.7. Les effets de l’homéopathie 

Il est demandé aux médecins de l’étude d’évaluer en pourcentage « l’amélioration », 

«l’absence de changement » et « l’aggravation » des situations cliniques des patients 

auxquels ils prescrivent de l’homéopathie. Cette question est facultative, et seules les 

réponses avec un total de 100% ont été prises en compte, soit 126. Les résultats ont été 

exploités en réalisant la moyenne des réponses pour chaque catégorie. L’évaluation moyenne 

de l’efficacité est de 53,8%, celle pour l’absence de changement est de 43,9%, et l’évaluation 

de l’aggravation est de 2,3%. (Figure 7) 

 

Figure 7: évaluation subjective des effets cliniques de l’homéopathie. 

 
 

Les données de dispersions des réponses sont présentées dans le tableau 5.  

 

Moyenne 
(en %) 

Médiane 
(en %) 

Ecart-type  
(en %) 

Minimum 
(en %) 

Maximum 
(en %) 

Amélioration 
 

53.8 
 

50 
 

20.2 
 
1 

 
99 

Pas de changement 43.9 40 20.7 2 99 

Aggravation 2.3 0 6.5 0 40 
Tableau 5: données de dispersions de l’évaluation des effets de l’homéopathie 

 
 

Sur les raisons de l’amélioration observée chez un patient recevant un traitement 

homéopathique, 68,8% des médecins répondent que cela est lié à un effet placebo, 53,4 % à 

l’effet propre de l’homéopathie, 47,7% à l’évolution naturelle de la pathologie du patient et 29% 

à la relation médecin-patient différente. (Figure 8) 
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Figure 8: origine de l’effet positif de l’homéopathie 

On note que 52 médecins (29,5%) ont répondu que les effets de l’homéopathie étaient dus à 

la fois à un effet placebo et aussi à l’effet propre de l’homéopathie. 

 

4.8. Utilité dans l’arsenal thérapeutique 

147 médecins considèrent que l’homéopathie est utile dans leur arsenal thérapeutique 

(84,5%).  

27 médecins la considèrent inutile et 2 médecins n’ont pas répondu à la question.  

4.9. Que prescrivent le plus fréquemment les médecins et dans quels cas. 

Pour explorer les prescriptions homéopathiques des médecins de l’étude, une question 

facultative leur propose de citer un à cinq médicaments homéopathiques qu’ils utilisent et les 

indications qu’ils en retiennent. 

132 médecins ont répondu à cette question et 490 couples « médicament-indication » ont été 

cités, soit en moyenne 3,7 par répondant.  

Pour exploiter ces données de façon rigoureuse, n’ont été analysés que les couples où le 

médicament était bien homéopathique, et l’indication était compréhensible (exclusion des 

indications jugées trop générales pour permettre d’être utilisées, par exemple 

« dermatologie »). Lorsque deux indications étaient données dans une unique case de 

réponse pour un médicament, l’enquêteur a choisi de ne toujours tenir compte que de la 

première indication citée. Ce choix peut entraîner un biais qui est accepté par l’enquêteur, 

mais qui permet de rester sur cinq réponses maximum par médecin.  

A partir de ces critères, 17 couples médicament-indication ont été exclus car les médicaments 

cités n’étaient pas des médicaments homéopathiques. 19 couples médicament-indication ont 

été  exclus car les indications n’étaient pas compréhensibles.  
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Au total, 454 couples médicament-indication ont été pris en compte pour l’analyse. 89 

médicaments homéopathiques différents et 68 indications différentes ont été cités. Pour la 

présentation des résultats, deux tableaux présentent successivement les 10 médicaments les 

plus cités avec les différentes indications retenues par les médecins de l’étude (tableau 6) puis 

les 10 indications les plus citées avec les différents médicaments homéopathiques reliés à ces 

indications (tableau 7). 

Médicament homéopathique 
(nombre de fois citées) 

Indications 
(nombre de fois citées) 

Arnica montana (49) 

 Traumatisme/hématome (36) 
  Douleurs (11) 
  Anti-inflammatoire (1) 
  Insuffisance veineuse (1) 
   

Gelsemium (43) 

  Anxiété/stress (34) 
  Période d’examen (5) 
  Trouble du sommeil (2) 
  Neurotonie (1) 
  Insuffisance veineuse (1) 

Chamomilla (32) 

  Poussée dentaire (27) 
  Anxiété (1) 
  Trouble du sommeil (1) 
  Cauchemar (1) 
  Trouble digestif de l’enfant (1) 
  Enfant colérique (1) 

Passiflora incarnata (31) 
  Anxiété (20) 
  Trouble du sommeil (10) 
  Agitation (1) 

Ignatia amara (28) 

  Anxiété (24) 
  Trouble du sommeil (1) 
  Arrêt du tabac (1) 
  Période d’examen (1) 
  Dépression légère (1) 

Passiflora composé (22) 
  Anxiété (12) 
  Trouble du sommeil (9) 
  Somatisation (1) 

Influenzinum (21) 
  Prévention de la grippe (19) 
  Infection virale (2) 

Nux vomica (16) 

  Nausées/vomissements (7) 
  Troubles digestifs (5) 
  Dyspepsie (1) 
  Anxiété (1) 
  Trouble du sommeil (1) 
  Agitation/irritabilité (1) 

Apis mellifica (15) 

  Réaction allergique (9) 
  Piqûre d’insecte (2) 
  Douleur (1) 
  Prurit (1) 
  Œdème (1) 
  Infection ORL (1) 

Hamamelis (14)   Insuffisance veineuse (14) 

Tableau 6: les 10 médicaments les plus cités et leurs indications 
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Indication (nombre de fois citées) Médicament homéopathique (nombre de fois citées) 

  Anxiété/stress (101)   Gelsemium (34) 
 Ignatia amara (24) 
 Passiflora incarnata (20) 
 Passiflora composé(12) 
 Sédatif PC (2) 
 L72 (2) 

 Pulsatilla (2) 
 Chamomilla (1) 
 Nux vomica (1) 
 Arsenicum album (1) 
 Staphysagria (1) 
 Magnesium metallicum (1) 

Traumatisme/hématome (38)  Arnica montana (36) 
 Homéoplasmine (1) 
 Calendula officinalis (1) 

Trouble du sommeil (32)  Passiflora incarnata (10) 
 Passiflora composé (9) 
 Sédatif PC (3) 
 Gelsemium (2) 
 Chamomilla (1) 
 Ignatia amara (1) 

 Nux vomica (1) 
 Stramonium (1) 
 L72 (1) 
 Quiétude sirop (1) 
 Tilia tomentosa (1) 
 Valeriana officinalis (1) 

Poussée dentaire (30) Chamomilla (27) 
  Camilia (3) 

Prévention de la grippe (26)  Influenzinum (19) 
 Oscillococcinum (4) 
 Harpagophytum (1) 
 Sérum de yersin (1) 
 L52 (1) 

Bouffée de chaleur dans la 
ménopause (25) 

 Lachesis mutus (11) 
 Acthéane (4) 
 Folliculinum (2) 
 Sanguinaria canadensis (2) 
 Aconitum napellus (1) 

 Amylium nitrosum (1) 
 FSH (1) 
 Salvia officinalis (1) 
 Sepia officinalis (1) 
 Ustaligo maidis (1) 

Insuffisance veineuse (18)  Hamamelis (14) 
 Vitis vinifera (1) 
 Aesculus composé (1) 
 Arnica montana (1) 
 Gelsemium (1) 

Toux et bronchite (17)  Ipeca (5) 
 Stodal (4) 
 Ipeca composé (3) 
 Drosera (2) 
 Sérum de yersin (1) 
 Drosetux (1) 
 Stodaline (1) 

 Crampes (14)  Cuprum metallicum (13) 
 Sporténine (1) 

 Douleurs (14)   Arnica montana (11) 
 Apis mellifica (1) 
 Rhus toxicodendron (1) 
 Magnesia phosphorica (1)  

Tableau 7 : les 10 indications les plus citées et les médicaments associés 
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4.10. La dernière prescription d’homéopathie 

Une question à réponse libre et facultative explore la dernière prescription d’homéopathie 

des médecins répondants. 

130 médecins ont répondu à cette question.  

Une partie des réponses est identique à celles données dans la question précédente, se 

limitant à un couple médicament-indication, (ou simplement l’un des deux) et n’apporte pas 

de nouvelles informations (n=67). Il est à noter que trois médicaments cités ne sont pas de 

l’homéopathie mais de la phytothérapie. 

Parmi les autres réponses : 

 Pour 15 médecins, la dernière prescription pour une situation donnée se compose de 

plusieurs médicaments homéopathiques. Par exemple « Gelsemium 15CH + 

Argentum nitricum 7CH + Ignatia amara 9CH :3 granules matin et soir, dans le cadre 

d’un stress » ou « coffea et nux vomica pour des troubles du sommeil ». 

 34 médecins ont donné des réponses précisant le contexte de prescription, ce qui a 

permis de dégager plusieurs situations intéressantes.  

o Dans plusieurs cas, l’homéopathie est utilisée pour permettre le sevrage en 

benzodiazépines ou hypnotiques (« Passiflora composé pour un sevrage en 

somnifère », « Phobie des transports, switch du bromazépam par du 

Gelsemium ») ou éviter leur utilisation (« Passiflora pour insomnies, pour 

éviter le recours à des hypnotiques» « patient surmené, anxieux (anxiété 

généralisée en rapport avec le travail) en complément de sertraline : 

gelsemium 15CH et kalium phosphoricum 9CH »). 

o Le risque iatrogénique ou le rapport bénéfice-risque non en faveur de 

l’allopathie dans certains cas induit des prescriptions d’homéopathie. 

(« Lachesis Mutus, bouffée de chaleur chez la femme ménopausée, avec un 

rapport bénéfice risque défavorable du THS », « Cuprum metallicum pour des 

crampes chez une patiente de 56 ans, polypathologique et polymédiquée en 

allopathie ») 

o Les situations pédiatriques et au cours de la grossesse, où de nombreux 

médicaments allopathiques sont contre-indiqués, sont des situations où 

l’homéopathie trouve également une place. (« Gelsemium chez un enfant de 6 

ans avec des difficultés d’endormissements », « Borax dans une stomatite de 

l’enfant », « Nux vomica pour des vomissements chez une femme enceinte ») 

o Les situations d’anxiété avant des examens où le patient recherche une aide 

est une situation de prescription d’homéopathie (« gelsemium 30ch dans 
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contexte de stress pré examen, 1 dose la veille et le jour de l'examen», 

« Zenalia: jeune homme de  18 ans, qui est stressé pour  passer le  bac »). 

o La demande des patients de médecines « douces » est également source de 

prescription d’homéopathie (« Anxiété. Première consultation de la patiente. 

Ne veut pas quelque chose de "fort". Gelsenium 5 granules matin midi et soir 

à distance des repas pendant un mois ») 

 

5. Questionnaire C : médecins non prescripteurs d’homéopathie 

Seuls les médecins de l’étude ne prescrivant pas d’homéopathie ont répondu à cette partie. 

5.1. Les motifs de non prescription 

Le motif de non prescription d’homéopathie le plus important pour les médecins de l’étude est 

l’absence de preuve scientifique d’efficacité de cette thérapeutique (74,6%), suivi du fait de ne 

pas être aptes à prescrire ou non formés pour le faire (41%), puis du fait de ne pas être  

intéressés par l’homéopathie (26,2%) et de ne pas avoir de temps à y consacrer (17,2%). Seul 

1 médecin (0,8%) répond que les patients n’y sont pas ouverts. (Figure 9) 

 

Figure 9 : Motifs de non prescription d’homéopathie pour les médecins non prescripteurs 

Il y a  4 réponses libres : 2 réponses émettent des avis négatifs sans justification (« Je suis 

médecin pas sorcier » et « Escroquerie »). Un médecin évoque le commerce de l’homéopathie 

et ses risques : « répercussion souvent délétère des commerces qui gravitent autour de la  

santé ». La dernière réponse libre est sur le profil des patients du médecin répondant qui ne 

correspond pas à l’homéopathie.  
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5.2. Utilisation de l’homéopathie  

Parmi les 122 médecins ne prescrivant pas d’homéopathie, ils sont 55 à déclarer accepter de 

renouveler un traitement homéopathique, soit 45,1% d’entre eux, et il arrive à 26 médecins 

non prescripteurs d’adresser leurs patients à un médecin homéopathe, soit 21,3% d’entre eux.  

5.3. Souhait de se former à l’homéopathie 

A la question : « Envisagez-vous d’utiliser ou de vous former à l’homéopathie au cours de 

votre carrière ? », la quasi-unanimité des médecins a répondu négativement (n=119, soit 

97,5%). 3 médecins ont répondu souhaiter se former à l’homéopathie. 

 

6. Déterminants de la prescription d’homéopathie 

L’étude des caractéristiques démographiques et du mode d’exercice des médecins 

généralistes de notre population d’étude par rapport à la prescription d’homéopathie nous 

permet de connaître le profil privilégié des médecins prescrivant cette thérapeutique. 

L’étude de ces caractéristiques a également été réalisée par rapport à la fréquence de 

prescription. Pour cela, deux groupes ont été créés :  

 les médecins prescrivant de l’homéopathie moins d’une fois par mois et au moins une 

fois par mois sont regroupés en un groupe de prescripteurs occasionnels (n=107). 

 les médecins prescrivant de l’homéopathie au moins une fois par semaine et de façon 

quotidienne sont regroupés en un groupe de prescripteurs réguliers (n=69). 

6.1. Genre 

Statut de prescripteur 

L’étude de la prescription d’homéopathie en fonction du genre montre que les femmes sont 

72,4% (IC95% : 63,6% ; 80%) à prescrire de l’homéopathie et que les hommes sont 49,7% 

(IC95% : 42,1% ; 57,4%) à en prescrire.  

Cette différence est statistiquement significative (p=1,28.10-4). (Figure 10). 
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Figure 10 : Prescription d’homéopathie en fonction du genre du médecin 

 

Fréquence de prescription 

L’étude de la fréquence de prescription en fonction du genre (et des autres caractéristiques 

par la suite) est réalisée parmi les médecins prescripteurs d’homéopathie. Les pourcentages 

donnés sont donc conditionnels aux prescripteurs. 

Les hommes prescripteurs d’homéopathie sont 59,8% (IC95% : 48,7 %; 70,1 %) (n=52) à être 

prescripteurs occasionnels et 40,2% (IC95% : 29,9 %; 51,3 %) (n=35) à être prescripteurs 

réguliers. Les femmes prescriptrices sont 61,8% (IC95% : 50,9 %; 71,9 %) (n=55) à être 

prescriptrices occasionnelles et 38,2% (IC95% : 28,1 %; 49,1 %) (n=34) à être prescriptrices 

régulières. Il n’y a pas de différence statistiquement significative entre ces deux groupes 

(p=0.90). 

6.2.  Âge 

Statut de prescripteur 

La prescription d’homéopathie étudiée par rapport à l’âge des médecins est illustrée dans le 

tableau 8.  

Classe d’âge (ans) Proportion de prescripteurs petit p (fisher exact)  

<35 42 / 72 58,3 % (IC95 : 46,1 %; 69,8 %) p= 0,02 

[35,45[ 29 / 54 53,7 % (IC95 : 39,6 %; 67,4 %) 

[45,55[ 51 / 68 75 % (IC95 : 63 %; 84,7 %) 

≥ 55 54 / 104 51,9 % (IC95 : 41,9 %; 61,8 %) 

Tableau 8 : Prescription d’homéopathie en fonction de l’âge du médecin 
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Les médecins de 45 à 55 ans sont 75% à prescrire de l’homéopathie, ce qui est plus important 

que dans les autres classes d’âge. Cette différence est significative (p=0,02). 

Fréquence de prescription 

L’âge a également une influence sur la fréquence de prescription d’homéopathie : les 

médecins de moins de 45 ans sont plus souvent des prescripteurs occasionnels que les 

médecins de plus de 45 ans (p=8,17.10-6). (Tableau 9) 

Classe 

d’âge 

Proportion de prescripteurs occasionnels Proportion de prescripteurs réguliers   

<35 36 / 42 85,7 % (IC95 : 71,5 %; 94,6 %) 6 / 42 14,3 % (IC95 : 5,4 %; 28,5 %) 8,17E-06 

[35,45[ 23 / 29 79,3 % (IC95 : 60,3 %; 92 %) 6 / 29 20,7 % (IC95 : 8 %; 39,7 %) 
 

[45,55[ 23 / 51 45,1 % (IC95 : 31,1 %; 59,7 %) 28 / 51 54,9 % (IC95 : 40,3 %; 68,9 %) 
 

>=55 25 / 54 46,3 % (IC95 : 32,6 %; 60,4 %) 29 / 54 53,7 % (IC95 : 39,6 %; 67,4 %) 
 

Tableau 9 : Influence de l’âge des médecins sur la fréquence de prescription 

L’influence de l’âge sur le statut de prescripteurs et la fréquence de prescription est illustrée 

par la figure 11. 

 

Figure 11 : prescription et fréquence de prescription d’homéopathie en fonction de l’âge 

6.3. Statut 

Statut de prescripteur 

Les médecins remplaçants sont 28 à prescrire de l’homéopathie, soit 54,9% (IC95% : 40,3 %; 

68,9 %). Les médecins installés non MSU sont 96 à en prescrire, soit 56,8%  (IC95% : 49 %; 

64,4 %).  Les MSU sont 52 à en prescrire, soit 66,7 % (IC95% : 55,1 %; 76,9 %). 

Il n’y a pas de différence statistiquement significative entre ces trois groupes (p=0,27). 
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Fréquence de prescription 

Parmi les médecins remplaçants prescrivant de l’homéopathie, 92,9% sont des prescripteurs 

occasionnels, alors que parmi les médecins installés non MSU et les MSU en prescrivant, ils 

sont respectivement 52,1% et 59,6% à être des prescripteurs occasionnels.  

Les médecins remplaçants prescripteurs d’homéopathie sont de façon significative plus 

souvent des prescripteurs occasionnels (p=1,79.10-4). (Tableau 10) 

Statut Proportion de prescripteurs occasionnels Proportion de prescripteurs réguliers   

Installé non MSU 50 / 96 52,1 % (IC95 : 41,6 %; 62,4 %) 46 / 96 47,9 % (IC95 : 37,6 %; 58,4 %) 0,00017927 

MSU 31 / 52 59,6 % (IC95 : 45,1 %; 73 %) 21 / 52 40,4 % (IC95 : 27 %; 54,9 %) 
 

Remplaçant 26 / 28 92,9 % (IC95 : 76,5 %; 99,1 %) 2 / 28 7,1 % (IC95 : 0,9 %; 23,5 %) 
 

Tableau 10 : fréquence de prescription d’homéopathie en fonction du statut du médecin 

L’influence du statut du médecin sur la prescription d’homéopathie est  illustrée dans la figure 

12. 

 

Figure 12 : fréquence de prescription d’homéopathie en fonction du statut 

6.4. Mode d’exercice 

Statut de prescripteur 

Parmi les médecins installés exerçant seuls, 28 prescrivent de l’homéopathie (66,7%, IC95% : 

50,5 %; 80,4 %). Parmi ceux exerçant en cabinet de groupe, 84 en prescrivent (56,8%, IC95% 

: 48,4 %; 64,9 %), et parmi ceux exerçant en maison pluri-professionnelle, 28 en prescrivent 

(60,9%, IC95% : 45,4 %; 74,9 %). 

Il n’y a pas de différence statistiquement significative entre les taux de prescripteurs calculés 

en fonction du mode d’exercice (p=0,52). 
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Fréquence de prescription 

Les médecins installés exerçant seuls et prescrivant de l’homéopathie sont 42,9% (IC95% : 

24,5 %; 62,8 %) à être des prescripteurs occasionnels. 

Les médecins installés exerçant en cabinet de groupe et prescrivant de l’homéopathie 

sont 52,4% (IC95% : 41,2 %; 63,4 %) à être des prescripteurs occasionnels. 

Les médecins installés exerçant en maison pluri-professionnelle et prescrivant de 

l’homéopathie sont 67,9% (IC95% : 47,6 %; 84,1 %) à être des prescripteurs occasionnels. 

Ces différences ne sont pas significatives (p=0,17). 

6.5. Département d’exercice 

Le département d’exercice n’a pas d’influence sur le statut de prescripteur (p=0,60) ni sur la 

fréquence de prescription (p=0,93) d’homéopathie. (Tableaux 11 et 12) 

Département d’exercice Proportion de prescripteurs 

Calvados 45 / 84 53,6 % (IC95 : 42,4 %; 64,5 %) 

Eure 30 / 47 63,8 % (IC95 : 48,5 %; 77,3 %) 

Manche 20 / 36 55,6 % (IC95 : 38,1 %; 72,1 %) 

Orne 5 / 10 50 % (IC95 : 18,7 %; 81,3 %) 

Seine-Maritime 76 / 121 62,8 % (IC95 : 53,6 %; 71,4 %) 

Tableau 11 : prescription d’homéopathie en fonction du département d’exercice 

 
 

Département 

d’exercice 

Prescripteurs occasionnels Prescripteurs réguliers 

Calvados 28 / 45 62,2 % (IC95 : 46,5 %; 76,2 %) 17 / 45 37,8 % (IC95 : 23,8 %; 53,5 %) 

Eure 19 / 30 63,3 % (IC95 : 43,9 %; 80,1 %) 11 / 30 36,7 % (IC95 : 19,9 %; 56,1 %) 

Manche 12 / 20 60 % (IC95 : 36,1 %; 80,9 %) 8 / 20 40 % (IC95 : 19,1 %; 63,9 %) 

Orne 4 / 5 80 % (IC95 : 28,4 %; 99,5 %) 1 / 5 20 % (IC95 : 0,5 %; 71,6 %) 

Seine maritime 44 / 76 57,9 % (IC95 : 46 %; 69,1 %) 32 / 76 42,1 % (IC95 : 30,9 %; 54 %) 

Tableau 12 : fréquence de prescription d’homéopathie en fonction du département d’exercice 

6.6.  Zone d’exercice 

Statut de prescripteur 

Les médecins exerçant en zone semi-rurale sont 70,3% (IC95% : 60,9 %; 78,6 %) à prescrire 

de l’homéopathie, ce qui est supérieur à ceux exerçant en zone rurale (54,3%, IC95% : 36,6 %; 

71,2 %) et à ceux en zone urbaine (51%, IC95% : 40,8 %; 61,1 %). (Figure 13) 

Cette différence est statistiquement significative (p=0,01). 
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Figure 13  : prescription d’homéopathie en fonction de la zone d’exercice 

Fréquence de prescription 

Les médecins prescripteurs d’homéopathie exerçant en zone semi-rurale sont 57,7%   (IC95%: 

46 %; 68,8 %) à être des prescripteurs occasionnels. Ceux exerçant en zone semi-rurale sont 

68,4% (IC95% : 43,4 %; 87,4 %) à l’être, et ceux exerçant en zone urbaine sont 45,1% (IC95% : 

31,1 %; 59,7 %) à être des prescripteurs occasionnels.  

Il n’existe pas de différence significative entre ces groupes (p=0,16). 

6.7.  Formations complémentaires autres qu’homéopathique 

Statut de prescripteur 

Les médecins généralistes de l’étude ayant au moins une formation complémentaire (hors 

homéopathie) sont 58,3% (n=84) à prescrire de l’homéopathie ; les médecins n’ayant pas de 

formation complémentaire sont 59,7% (n=92) à en prescrire. 

Cette différence n’est pas statistiquement significative (p=0,90). 

Fréquence de prescription 

Parmi les médecins prescripteurs d’homéopathie, ceux ayant au moins une formation 

complémentaire sont 58,3% (n=49) à être des prescripteurs occasionnels ; ceux n’ayant pas 

de formation complémentaire sont 63% (n=58) à être des prescripteurs occasionnels. 

Là encore, cette différence n’est pas significative (p=0,63). 

6.8.  Formation en homéopathie 

36 des 38 médecins formés en homéopathie en prescrivent, soit 94,7%. Parmi ceux en 

prescrivant, ils sont 28 à le faire de façon régulière, soit 77,8%. 
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7. Synthèse des résultats 

7.1. Prescription ou non d’homéopathie : vision d’ensemble 

Les médecins généralistes de l’étude sont 59,1% à prescrire de l’homéopathie, en majorité 

de manière occasionnelle. Les médecins déclarant ne pas en prescrire acceptent pour une 

partie d’entre eux de renouveler des ordonnances de traitements homéopathiques (18,5% 

des médecins de l’étude). Ces résultats sont illustrés en figure 14. 

 

 

Figure 14 : attitude vis-à-vis de l’homéopathie de l’ensemble des médecins généralistes de l’étude 

7.2. La prescription d’homéopathie : vision d’ensemble 

La majorité des médecins généralistes de l’étude prescrivant de l’homéopathie n’ont pas reçu 

de formation dans ce domaine (79,5%) et ils s’appuient surtout sur leurs connaissances 

personnelles (63,1%) et le renouvellement d’ordonnance (52,3%) pour en prescrire. 

L’homéopathie est utilisée dans des situations cliniques très diverses. Les domaines dans 

lesquels elle est la plus prescrite sont la psychiatrie, la pédiatrie, la gynécologie/obstétrique et 

l’infectiologie. Ces domaines sont également mis en avant dans la question explorant les 

couples « médicament-indication » utilisés par les médecins : dans les dix indications les plus 

citées, six appartiennent à ces domaines. 

Elle est prescrite par plus de la moitié des médecins à tout profil de patient (âge, genre, niveau 

d’étude et profil psychologique). Notons quand-même que 43,5% des médecins déclarent en 

prescrire préférentiellement aux femmes.  

La demande du patient est la situation entraînant le plus de prescriptions d’homéopathie 

(68,8%). Les motivations personnelles des médecins à prescrire de l’homéopathie sont 

principalement le côté alternatif à l’allopathie : utiliser l’homéopathie plutôt qu’une escalade 

thérapeutique allopathique pour une situation ne la justifiant pas (71,6%) et de ne pas être 

toxique avec l’allopathie (68,2%). 
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Les médecins évaluent de façon subjective et globale l’homéopathie de la façon suivante : 

dans un peu plus de la moitié des cas, ils observent une amélioration clinique (53,8%), dans 

un peu moins de la moitié des cas, aucun effet (43,9%) et dans une moindre mesure, une 

aggravation (2,3%). 

Les deux principales raisons évoquées sur les effets positifs de l’homéopathie sont l’effet 

placebo (68,8%) et l’effet propre de l’homéopathie (53,4%).  

84,5% des médecins prescrivant de l’homéopathie la juge utile dans leur arsenal 

thérapeutique. 

 

D. DISCUSSION 

L’étude menée avait pour objectif de faire un état des lieux de la prescription d’homéopathie 

par les médecins généralistes non homéopathes, en mesurant d’une part la proportion de 

médecins en prescrivant, et d’autre part en décrivant son utilisation. Nous avons montré que 

plus de la moitié des médecins en prescrivaient, sans pour autant être formés ni forcément 

croire en son principe.  

Nous allons revenir sur les principaux résultats et les concepts intéressants émergeant de nos 

résultats et les comparer aux données de la littérature. 

 

1. Proportion de médecins utilisant l’homéopathie 

59,1% des médecins de l’étude ont déclaré prescrire de l’homéopathie. Ces résultats sont à 

préciser, notamment face à la définition de la prescription. 

1.1. Renouveler : est-ce prescrire ? 

Le fait de se définir « prescripteur » d’homéopathie était laissé à l’appréciation du médecin 

répondant au questionnaire. Bien que cette question ne paraissait pas subjective à 

l’enquêteur, ni aux médecins ayant testé le questionnaire avant sa diffusion, l’item « acceptez-

vous de renouveler des ordonnances de traitements homéopathiques à la demande d’un 

patient » a été proposé aux médecins ayant répondu ne pas prescrire d’homéopathie. 

On remarque que les médecins généralistes effectuant uniquement des renouvellements 

d’ordonnances ont eu deux attitudes différentes :  

 Cinq médecins ont déclaré être prescripteurs et ont précisé en réponse libre n’effectuer 

que des renouvellements. 



45 

 

 Cinquante-cinq médecins ont déclaré ne pas prescrire d’homéopathie et ont répondu 

accepter de renouveler des ordonnances de médicaments homéopathiques. 

Le fait de renouveler une ordonnance de médicaments homéopathiques est une 

« prescription »: le médecin établit lui-même l’ordonnance, et en est donc responsable. Le fait 

de répondre ne pas prescrire d’homéopathie alors même qu’on renouvelle des ordonnances 

peut être signe que le médecin ne se sent pas acteur de cette prescription, ni responsable de 

celle-ci.  

1.2. Proportion de prescripteurs d’homéopathie et fréquence de prescription 

En conservant le protocole d’analyse initiale, on peut néanmoins préciser que : 

 59,1% des médecins généralistes de notre étude déclarent prescrire de l’homéopathie. 

 18,5%  des médecins généralistes de notre étude ne se sentent pas prescripteurs mais 

acceptent de renouveler des ordonnances homéopathiques. 

 Au total 77,5% des médecins de l’étude établissent des ordonnances de médicaments 

homéopathiques. 

Parmi tous les médecins de l’étude, 36% utilisent l’homéopathie de manière occasionnelle, et 

23,2% de manière régulière. 

1.3. Comparaison aux données de la littérature 

 En France 

Dans un entretien publié dans la revue du praticien en 2012 (17), Mme Reynaudi, chargée de 

mission au Centre d'Analyse Stratégique (institution française d'expertise et d'aide à la 

décision pour le gouvernement français) évoque que 3% des médecins généralistes français 

utilisent régulièrement l’homéopathie, et que 42% l’utilisent occasionnellement. Cette 

estimation de la prescription est inférieure aux résultats de notre étude. Sans connaître les 

sources de ces données, il est difficile de comprendre pleinement cette différence. Cependant, 

cet entretien datant de 2012, il est possible que la proportion de prescripteurs soit plus 

importante en 2016. Il est également possible que le biais de sélection de notre étude explique 

en partie que les résultats de notre étude soient plus importants.   

Deux études sur la prescription d’homéopathie ont été menées dans la Marne en 2000 et 2009 

dans le cadre de thèses d’exercice. L’étude des docteurs Céline Macquart-Anselmet et 

Dorothée Macquart-Cherton en 2000 (33), incluant 173 médecins généralistes, retrouvait 43% 

de médecins généralistes prescrivant de l’homéopathie en Haute Marne et 50,6% dans 

l’agglomération de Reims. L’étude du docteur Emilie Goguelet (34) en 2009, incluant 219 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Institution
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
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médecins généralistes et pédiatres libéraux trouvait 43% de médecins généralistes prescrivant 

de l’homéopathie dans la Marne. La proportion de prescripteurs dans notre étude est 

supérieure, malgré un biais de sélection semblant identique dans le protocole de recherche 

de ces deux études. Notre étude étant réalisée 7 ans plus tard, on peut envisager que les 

médecins utilisent plus l’homéopathie, devant une demande croissante des patients. 

Deux travaux de thèse plus récents ont été réalisés et retrouvent des pourcentages 

d’utilisateurs d’homéopathie supérieurs à celui de notre étude.  

En 2013 dans la région lilloise, une étude menée par les docteurs Yann Bove et Vincent 

Ryckman (35) retrouvait 75% des médecins généralistes prescrivant de l’homéopathie au 

moins une fois par mois et  62% des internes en médecine générale en ayant déjà prescrit. 

Cette étude a un protocole décrivant une étude qualitative avec seulement 47 réponses de 

médecins généralistes et 72 réponses d’internes en médecine générale. Ce pourcentage 

d’utilisateurs d’homéopathie paraît donc à nuancer au vu des faiblesses méthodologiques.  

En 2013 dans la Vienne, une étude menée par le docteur Violaine Ricoulleau (36) montrait 

que 84% des médecins généralistes avaient déjà prescrit de l’homéopathie. Dans cette étude, 

les médecins formés en homéopathie étaient exclus, et 170 réponses avaient été prises en 

compte. Ce résultat, bien supérieur à la proportion de notre étude, est à nuancer car il semble 

inclure les médecins effectuant uniquement des renouvellements, et donc se rapprocheraient 

des 77,5% de médecins établissant des ordonnances de médicaments homéopathiques de 

notre étude. De plus, nos populations d’études présentaient des caractéristiques différentes, 

surtout au niveau de la proportion de médecins remplaçants (17,1% contre 33%). 

La proportion de médecins prescrivant de l’homéopathie retrouvée dans notre étude semble 

cohérente avec les données nationales et dans la dynamique d’augmentation de son utilisation 

par les patients ces dernières années. 

 Et dans le monde 

L’homéopathie est utilisée de manière importante en France, mais c’est une thérapeutique 

utilisée aussi bien en Europe qu’en Asie ou en Amérique. Elle fait partie intégrante des 

systèmes de santé nationaux de nombreux pays comme l’Inde, le Mexique, le Sri Lanka ou le 

Royaume Uni (37), où elle est utilisée de manière plus ou moins importante. Par exemple, une 

étude publiée en 2006 dans le British Journal of Clinical Pharmacology (38) rapporte que dans 

les années 1990, entre 5,9% et 7,5% des médecins généralistes britanniques prescrivaient de 

l’homéopathie, et qu’en 2004, 49% des médecins généralistes écossais en prescrivaient, 

montrant un essor important en moins de 15 ans. Cette proportion de médecins prescrivant 

de l’homéopathie est proche des données françaises actuelles. 
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En zone rurale australienne, les données sont par contre très différentes : en effet, dans une 

étude publiée en 2013 dans la revue Homeopathy (39) évaluant l’utilisation d’homéopathie par 

les médecins généralistes ruraux australiens, on retrouvait que seuls 0,5% des médecins 

prescrivaient de l’homéopathie et 8,5% adressaient leurs patients à des homéopathes. 

 

2. Formation et connaissances en homéopathie 

2.1. Formation en homéopathie  

Dans notre population d’étude, 38 médecins ont répondu être formés en homéopathie. 

Plusieurs points sont intéressants à soulever : 

 25 médecins ont eu une formation que l’on peut dire complète (nom d’une formation 

diplômante, et/ou durée supérieure ou égale à un an mentionné). Pour autant, ces 

médecins ne sont pas installés comme médecins homéopathes. La pratique de 

l’homéopathie peut compléter celle de l’allopathie dans leur pratique de la médecine 

générale. Parmi ces médecins formés en homéopathie, 2 déclarent ne pas en 

prescrire. Il aurait été intéressant d’en connaître les raisons. 

 6 médecins sur les 38 (15,8%) ont cité les laboratoires Boiron dans leur réponse. La 

formation est-elle possible en toute impartialité lorsqu’elle est délivrée directement par 

un laboratoire homéopathique ? 

 2 médecins ont répondu avoir eu une formation sur deux jours. On pourrait plutôt parler 

d’information pour une durée si brève. 

2.2. Sources des connaissances 

Dans notre étude 79,5% des médecins qui prescrivent de l’homéopathie n’ont donc reçu 

aucune formation. Ils déclarent que leurs sources pour prescrire sont d’abord leurs 

connaissances personnelles, suivi du renouvellement d’ordonnances, puis les informations 

d’un représentant de laboratoire (26,1% des prescripteurs ont validé cet item), et enfin le fait 

d’adresser le patient à un médecin homéopathe. Les réponses libres ont également mis en 

avant le compagnonnage qu’il peut y avoir entre maître de stage et étudiant, ou encore entre 

confrères. 

Les connaissances personnelles des médecins sont leur principale source d’informations pour 

prescrire. Nous n’avons pas interrogé les médecins sur l’origine de ces connaissances, qui 

peuvent être aussi bien issus de la littérature comme de ressources numériques ; il existe en 

effet des sites internet d’aide aux choix de traitements homéopathiques soit par une recherche 

axée sur les symptômes ou la pathologie soit par le médicament homéopathique. Le 

renouvellement d’ordonnance est la deuxième source de prescription. Le fait que 26% des 
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médecins de notre étude déclarent avoir reçu des informations d’un représentant de 

laboratoire soulève à nouveau la question de l’impartialité des informations délivrées.  

Il est intéressant de relever que même parmi les médecins prescrivant quotidiennement de 

l’homéopathie, ils sont six sur vingt-et-un à ne pas avoir reçu de formation. 

Si l’on compare ces résultats à ceux obtenus lors de la thèse d’exercice des docteurs 

Macquart-Anselmet et Macquart-Cherton (33), l’origine principale des connaissances sur 

l’homéopathie des médecins généralistes était également leur culture générale, mais à la 

différence de nos résultats, aucun médecin ne déclarait avoir pour source de connaissance 

des informations d’un représentant de laboratoire. La demande croissante des patients sans 

qu’il n’y ait d’information au cours du cursus de formation peut-il inciter les médecins à se 

tourner vers ce mode d’information ?  

2.3. Quelles connaissances ? 

Bien qu’absence de formation ne soit pas synonyme d’absence de connaissances, cela 

soulève des interrogations. Les médecins ayant peu voire aucune connaissance dans cette 

thérapeutique l’utilisent-ils à bon escient ? Savent-ils ce qu’ils prescrivent ? 

En explorant les formes galéniques de prescription, il a été donné en réponse libre « sous 

forme de composé ». Un médicament homéopathique composé est l’association de différentes 

souches homéopathiques à des dilutions définies dans un même médicament, et qui peut être 

conditionné en granule, globules ou autres formes galéniques. Cette réponse peut être due à 

un manque de connaissance des composés homéopathiques. 

Plus important, dans les questions ouvertes sur ce que prescrivent les médecins de notre 

étude, 21 réponses données n’étaient pas des médicaments homéopathiques. La confusion 

était faite avec des produits de phytothérapie, d’oligothérapie ou encore des complexes 

vitaminiques. (Par exemple « euphytose », « solacy », «spasmine », « fleurs de Bach », ou 

« mildac »).  

Si les médicaments homéopathiques n’ont pas de contre-indication et ont fait preuve de leur 

innocuité, ce n’est pas le cas de tous les produits de phytothérapie ou de certaines vitamines, 

qui peuvent présenter des risques d’interactions médicamenteuses avec d’autres traitements 

du patient. 

De plus, l’innocuité du médicament homéopathique est due à sa haute dilution. Les TM qui ne 

sont pas diluées (utilisées par 13,6% des prescripteurs de notre étude) peuvent être sources 

d’effets indésirables ou d’allergie grave car susceptible de contenir une quantité de substance 

non négligeable (40). 
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2.4. Dans le monde 

Nous avons vu qu’en France aucune formation à l’homéopathie, ni aux autres médecines 

alternatives et complémentaires, n’était intégrée de manière obligatoire au cursus de formation 

d’un médecin généraliste. Dans le rapport sur la stratégie de l’OMS sur les médecines 

traditionnelles et complémentaires (2), il est mis en avant que de plus en plus de facultés 

proposent des enseignements sur ces types de thérapeutique, que ce soit pour des diplômes 

de premier cycle ou supérieur. 

En Allemagne, une étude avait évalué la perception d’étudiants en médecine de cours 

optionnels sur l’homéopathie. Ces cours avaient apporté aux étudiants une vision plus globale 

de la prise en charge du patient, et avaient permis de mettre l’accent sur la coopération 

nécessaire entre le médecin et le patient. Ces cours avaient été évalués comme positifs et 

utiles par les étudiants, quelle que soit leur attitude face à l’homéopathie (41). 

 

3. Pourquoi prescrire de l’homéopathie 

3.1. La demande des patients 

La demande des patients est un motif de prescription très fréquent d’homéopathie. Cela est 

mis en évidence dans notre étude mais aussi dans d’autres travaux de thèse d’exercice de 

médecine générale en France. (33, 34, 36) 

La demande des patients est même pour certains médecins l’unique raison les amenant à 

prescrire de l’homéopathie, même s’ils pensent que cette thérapie n’a un effet positif que par 

son effet placebo. 

Prescrire de l’homéopathie n’est donc pas toujours synonyme de croyance en son principe ou 

en son efficacité, pour autant cela n’est pas forcément dénué d’intérêt.  

Il apparaît dans une étude qualitative menée par Norbert Schmacke (42) (professeur de santé 

publique allemand) que les patients consultant régulièrement un homéopathe sont surtout 

satisfaits du véritable intérêt que le médecin leur porte, aussi bien pour leur symptôme que 

leur santé de façon globale. A contrario, ces patients ont souvent eu de mauvaises 

expériences avec des médecins allopathes. Ils ont souvent été confrontés à un manque 

d’ouverture du médecin, les amenant à ne pas oser évoquer leur réel motif de consultation ou 

leurs attentes. Ils se plaignent également de voir leur conviction non respectée par les 

médecins non homéopathes. Les patients sont ouverts à la combinaison de la médecine 

conventionnelle avec la médecine alternative et la jugent importante, pour recevoir les soins 

les plus appropriés à leur état de santé. 



50 

 

Sachant que le principal risque de l’homéopathie est l’abandon de traitements allopathiques 

nécessaires, conserver une relation médecin-patient de bonne qualité est important. Etre 

ouvert aux demandes du patient, ne pas porter de jugement sur ces convictions permet de 

renforcer la confiance du patient en son médecin. Cela fait partie de la prise en charge globale, 

centrée sur le patient et son bien-être. Il n’est bien sûr pas nécessaire de prescrire de 

l’homéopathie ou toute autre médecine alternative, mais de tenir compte des souhaits du 

patient, de lui apporter un avis éclairé, de l’orienter s’il le souhaite à un confrère et de profiter 

de la relation de confiance et de respect pour lui expliquer l’intérêt de l’allopathie quand celle-

ci est indispensable.  

3.2. L’homéopathie, une alternative thérapeutique  

L’alternative à l’allopathie qu’offre l’homéopathie est une motivation de prescription importante 

pour les médecins généralistes de l’étude. En effet, l’efficacité des médicaments allopathiques 

est connue mais ces derniers peuvent être source d’iatrogénie ou d’effets secondaires 

intolérables pour le patient ou encore présenter des contre-indications limitant leur utilisation. 

L’appréciation du rapport bénéfice-risque que fait le médecin d’une situation de prescription 

peut l’amener à devoir proposer une solution autre qu’un médicament allopathique.  

Par exemple dans notre étude l’homéopathie est utilisée par certains médecins généralistes 

pour accompagner un sevrage en benzodiazépines ou surseoir à cette prescription dans des 

troubles du sommeil ou troubles anxieux. Elle est également utilisée dans les symptômes de 

la ménopause, peut-être car peu de solutions allopathiques existent en dehors d’un traitement 

hormonal dont les contre-indications sont nombreuses.  

L’homéopathie semble donc être utilisée comme une alternative à certaines familles de 

médicaments allopathiques. C’est ce que l’étude EPI3 a en partie mis en évidence en 

comparant les prises en charge des patients en fonction de l’orientation thérapeutique de leur 

médecin. Pour les infections des voies respiratoires supérieures, les auteurs ont comparé 

l’usage des antibiotiques (28), pour les troubles anxio-dépressifs et du sommeil l’usage des 

benzodiazépines (29,30) et pour les troubles musculo-squelettiques l’usage des antalgiques 

et AINS (31). Les résultats montrent que les patients soignés par un médecin homéopathe 

recevront moins d’antibiotiques, de benzodiazépines et d’AINS dans les pathologies 

correspondantes par rapports aux patients soignés par un médecin allopathe, sans pour autant 

présenter plus de complications. La différence n’est par contre pas significative entre les 

médecins pratiquant exclusivement l’allopathie et les médecins ayant une activité mixte.   

3.3. L’homéopathie, complémentaire à l’allopathie 

L’homéopathie est une thérapeutique utilisée également en complément de l’allopathie. Dans 

notre étude, nous avons vu que certains médecins en prescrivaient par exemple en 
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complément d’un traitement antidépresseur, ou encore pour traiter des symptômes bénins tels 

les crampes quand le patient est déjà polymédiqué en allopathie. 

Dans la littérature, on retrouve cette utilisation complémentaire à l’allopathie des MAC, dont 

l’homéopathie, notamment dans les soins de support en oncologie ou encore en soins 

palliatifs. En effet, dans ces disciplines, les patients ont souvent de lourds traitements 

allopathiques avec des effets secondaires parfois très importants et les patients trouvent dans 

les MAC une aide supplémentaire, une prise en charge plus globale. 

En France en 2010, l’étude MAC-AERIO a montré que 60% des patients atteints d’un cancer 

avaient eu recours aux médecines alternatives et complémentaires, sans pour autant en parler 

à leur oncologue ou leur médecin pour la moitié d’entre eux. L’homéopathie était la médecine 

complémentaire la plus utilisée par les patients (33%). Les patients utilisant ces médecines 

complémentaires ne rejettent pas leur traitement allopathique mais recherchent surtout une 

aide supplémentaire, ne générant pas d’effet secondaire (43).  

Une étude européenne du docteur Alexander Molassiotis et al, publiée dans Annals of 

Oncology en 2005 rapporte que parmi les patients atteints de cancer 35,9% utilisaient les MAC 

(l’homéopathie était la deuxième médecine alternative utilisée), surtout dans le but 

d’augmenter leur capacité de guérison et d’améliorer leur bien-être physique, psychologique 

et spirituelle (44).  

Encore une fois, il est important pour les médecins de rechercher et de prendre en compte 

cette utilisation des MAC pour contrôler au mieux le risque d’iatrogénie car si l’homéopathie 

n’est pas à risque, ce n’est pas le cas de toutes. Même si l’efficacité n’est pas prouvée, il est 

toujours important de prendre en compte les croyances et souhaits du patient pour conserver 

une relation de confiance, et pouvoir le guider dans son choix de médecine complémentaire 

en fonction de ce que lui permet son traitement allopathique (43). 

3.4. L’homéopathie, un placebo ? 

Dans notre étude, 36,9% des médecins prescrivant de l’homéopathie l’utilisent quand ils ont 

besoin d’un placebo, ce qui est inférieur à la prescription suite à la demande des patients 

((68,8%) et à l’absence de solution allopathique ou de contre-indication à l’allopathie 

(respectivement 60,2% et 38,6%).  

Les médecins se servent de l’homéopathie dans de diverses situations, et l’utilisation comme 

placebo n’est pas la plus importante.  

L’homéopathie est utilisée par les médecins de notre étude comme une simple réponse à la 

demande des patients pour certains, comme une alternative ou un complément à l’allopathie 
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pour d’autres, mais aussi comme un placebo. Ces différentes utilisations de l’homéopathie ne 

sont pas indépendantes les unes des autres et les médecins généralistes de notre étude 

semblent utiliser les différentes facettes de cette thérapie pour la prise en charge de leurs 

patients. 

 

4. L’évaluation des effets de l’homéopathie et de son utilité pour les médecins 
généralistes 

4.1. Les effets de l’homéopathie 

L’évaluation globale et subjective des effets de l’homéopathie par les médecins de l’étude 

retrouve des opinions très variées. Si en moyenne les médecins perçoivent une amélioration 

clinique dans un peu plus de la moitié des cas, l’absence d’effet dans un peu moins de la 

moitié des cas, et quelques cas d’aggravation, les avis de certains médecins sont beaucoup 

plus extrêmes. En effet,  on retrouve des opinions de 99% d’amélioration ou de 99% d’absence 

d’effet. En ce qui concerne les aggravations de l’état clinique des patients prenant un 

traitement homéopathique, hormis un médecin l’évaluant à 40%, la majorité des médecins 

l’évaluent à 0 (102 médecins sur 127 réponses), ce qui va dans le sens de la représentation 

d’une médecine ne générant pas de risque d’effet secondaire.  

Notre étude n’a pas pour but de démontrer une efficacité clinique de l’homéopathie. Cette 

évaluation des effets de l’homéopathie permet de constater les avis très divergents des 

médecins sur un effet positif ou l’absence d’effet de l’homéopathie de manière générale, avec 

une innocuité constatée par la majorité. 

Dans la littérature, les évaluations globales de l’homéopathie sont plutôt retrouvées du point 

de vue des patients. Une étude a été menée sur 7 ans (de 1998 à 2005) en Italie sur des 

patients ayant reçu un traitement homéopathique dans le cadre de consultations dans un 

centre homéopathique au sein d’un hôpital public. Il a été retrouvé que 74% des patients 

rapportaient une amélioration au moins modérée de leur état de santé. 9% des patients 

n’avaient constaté aucune modification de leur état de santé, et seulement 0,3% avaient 

constaté une aggravation (45). Une étude menée en Angleterre entre 2002 et 2003 sur 

l’évaluation des effets de consultations d’homéopathie par les médecins généralistes 

retrouvent que 80% des patients avaient constaté une amélioration de leurs symptômes et  

76% une amélioration de leur bien-être (46). 

L’homéopathie semble induire une amélioration clinique pour certains patients, et dans tous 

les cas n’entraîne pas d’aggravation notable de leur état de santé. La recherche n’a pas prouvé 

que cela puisse être dû à autre chose qu’un effet placebo. 
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Sur les raisons de l’amélioration clinique des patients avec l’homéopathie, les médecins 

généralistes prescripteurs de l’étude ont répondu en premier  l’effet placebo (68,8%), et 94 

médecins (soit 53,4% des prescripteurs) ont répondu que cela était dû à l’effet propre de 

l’homéopathie. 52 médecins ont cumulé ces deux réponses. 

En interrogeant les médecins sur leurs motivations à prescrire de l’homéopathie, seuls 27 

déclaraient le faire car croyaient aux principes de l’homéopathie, soit trois fois moins que ceux 

pensant que l’homéopathie avait un « effet propre ». Ces deux propositions pourtant semblent 

proches au niveau de leur sens.  

Peut-être existe-t-il toujours une gêne à prescrire de l’homéopathie, à croire en son efficacité 

alors même qu’aucune étude n’est vraiment en sa faveur?  

4.2. Utilité de l’homéopathie pour les médecins généralistes ? 

Parmi les médecins de notre étude prescrivant de l’homéopathie, ils sont 84,5% à la juger utile 

dans leur arsenal thérapeutique.  

Dans l’étude des docteurs Yann Bove et Vincent Ryckman, 64% des médecins généralistes 

considéraient l’homéopathie comme utile dans leur pratique (35). 

 

5. Les médecins ne prescrivant pas d’homéopathie 

5.1. Pourquoi ne pas prescrire d’homéopathie ? 

122 médecins de notre étude ne prescrivent pas d’homéopathie, soit 40,9% de la population 

de l’étude.   

Nous avons vu précédemment que 55 médecins ne se considèrent pas prescripteurs 

d’homéopathie mais acceptent cependant de renouveler des ordonnances de traitements 

homéopathiques.  

Les médecins généralistes de notre étude ne prescrivant pas d’homéopathie évoquent 

principalement l’absence de preuve scientifique d’efficacité (74,6%) et le fait de ne pas être 

aptes ou formés (41%) comme justification de leur non prescription.  

5.2. Comparaison aux données de la littérature 

Une étude a été menée en Ecosse sur l’utilisation de l’homéopathie en pédiatrie par les 

médecins généralistes en l’an 2000. (47) Les médecins n’en prescrivant pas évoquent comme 

principales raisons à cela le manque de preuve d’efficacité (55%) et le manque de formation 

(79%).  
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Les études menées dans le cadre de travaux de thèses en France ont retrouvé ces deux 

même motifs comme raison de non prescription. Par exemple en 2000 dans la Marne, 62,8% 

des médecins n’en prescrivaient pas car ne jugeaient pas l’homéopathie efficace, et 58,1% 

car n’avaient pas les connaissances nécessaires (33). Autre exemple, en 2013 dans la région 

lilloise, parmi les médecins généralistes ne prescrivant pas d’homéopathie, 50% n’en 

prescrivaient pas car ne se jugeaient pas aptes à le faire, et 50% car il n’y avait pas de validité 

de cette thérapeutique dans des études contre placebo (35).  

Les raisons de non prescriptions retrouvées dans notre étude sont comparables aux données 

de la littérature.  

 

6. Les forces et limites de l’étude 

6.1. Représentativité de notre population d’étude 

D’après les données du CNOM de 2016 (48), les médecins généralistes normands sont 55.9% 

d’hommes et 44.1% de femmes, ce qui équivaut à un sex-ratio de 1,27. Notre population 

d’étude comporte 58,7% d’hommes et 41,3% de femmes. Le sex-ratio homme/femme est de 

1,42. Elle comporte une proportion plus importante d’hommes, mais cette différence n’est pas 

significative (p=0.30).   

Au niveau régional, la moyenne d’âge des médecins généralistes est de 52,2 ans. Dans notre 

population d’étude, la moyenne est de 46,7 ans soit légèrement inférieure. Cette différence 

est significative (p<0.05). 

Le pourcentage de médecins généralistes remplaçants est estimé à 5,9% en Haute-

Normandie et 6,4% en Basse-Normandie. Notre population d’étude comporte 17,1% de 

médecins généralistes remplaçants. Cette différence est statistiquement significative (p<0.05). 

Notre population d’étude est donc similaire au niveau du genre aux médecins généralistes 

normands ; elle est cependant un peu plus jeune (46,7 ans en moyenne contre 52,2 ans) et 

comporte une proportion un peu plus importante de médecins remplaçants (17,1% contre 

environ 6%). Cela peut être dû en partie à la voie de diffusion informatique du questionnaire 

et du biais de sélection qu’elle entraîne.  

6.2. Diffusion par voie informatique et annonce du sujet étudié 

Pour la réalisation de l’étude, la diffusion par voie informatique du questionnaire a été faite 

pour plusieurs raisons. D’une part, nous avons choisi de ne pas réaliser d’échantillonnage et 

de diffuser le questionnaire auprès de plus de 2000 médecins généralistes libéraux normands. 

La logistique engendrée par un questionnaire en version papier dans ces conditions aurait été 
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trop lourde tant au niveau du coût que du temps nécessaire aux seuls envois. D’autre part, le 

recueil des informations par l’intermédiaire de la plateforme Limesurvey a permis d’importer 

les résultats sans risque d’erreur de transcription manuelle et de limiter le biais d’observation.  

Le questionnaire sous forme numérique a également permis l’anonymat des réponses : 

aucune information sur l’identité du médecin n’a été enregistrée. 

La voie informatique présente malgré tout un inconvénient : pour participer à l’étude, les 

médecins doivent posséder une adresse e-mail et quelques connaissances en informatique. 

Cela peut exclure certains médecins, notamment les plus âgés.  

 

Le choix de préciser dès l’invitation à répondre au questionnaire que celui-ci traitait de 

l’homéopathie a été fait, avec la précision que l’avis des médecins l’utilisant ou non nous 

intéressait. Dès lors, il semble probable que les médecins intéressés ou prescrivant de 

l’homéopathie ont été plus enclin à répondre, générant un biais de sélection.  

La possibilité de ne pas évoquer le thème du questionnaire dès l’invitation a été réfléchi. 

Cependant, il est probable qu’en découvrant les premières questions relatives à 

l’homéopathie, les médecins non intéressés n’aient pas continué à répondre à l’enquête. De 

plus, les médecins généralistes étant sollicités très fréquemment pour répondre à des 

enquêtes, éveiller un intérêt sans préciser le sujet semblait un risque important d’avoir un taux 

de participation très bas. 

6.3. Formulation des questions 

Pour explorer de façon quantitative l’utilisation de l’homéopathie par les médecins 

généralistes, nous avons utilisé les données émergeant d’études qualitatives récentes, 

notamment deux thèses d’exercice de médecine générale publiées en 2014 : celle du docteur 

Sandra Fougère Labarrière, étudiant la perception de l’homéopathie et sa pratique par les 

médecins généralistes en zone rurale nantaise (49), et celle du docteur Mathilde Gilet, traitant 

des représentations de l’homéopathie des médecins généralistes dans leur pratique 

quotidienne en Indre et Loire (50).  

Nous avons tenté d’être le plus neutre et le plus clair possible dans la formulation des 

propositions. Malgré cela, les réponses de certains médecins ont pu être influencées par la 

formulation ou encore être erronées par manque d’information. 

Parmi les médecins se déclarant prescripteurs d’homéopathie, certains ont cité dans leurs 

réponses libres des médicaments qui n’étaient pas homéopathiques. Il est possible que 

certains médecins pensent être « prescripteurs » d’homéopathie mais qu’ils puissent 

confondre avec d’autres médecines alternatives. 
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A l’inverse, nous avons vu que certains médecins se déclarent non prescripteurs 

d’homéopathie alors qu’ils acceptent de renouveler des ordonnances à la demande de leur 

patient.  

Un biais de mesure est induit par ces informations non prévues dans le protocole d’analyse 

initial. Cependant, l’analyse rigoureuse des résultats a permis de mettre en évidence ces 

informations et de soulever des problématiques intéressantes sur le statut de prescripteurs, la 

responsabilité de la prescription ou les connaissances des médecins sur l’homéopathie. 
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CONCLUSION 

Notre étude met en avant la présence de l’homéopathie dans la pratique des médecins 

généralistes normands : 59,1% des médecins déclarent en prescrire, et 18,5% acceptent d’en 

renouveler. Au total plus de 7 médecins sur 10 utilisent l’homéopathie, et pourtant très peu 

sont formés dans ce domaine. Leurs prescriptions d’homéopathie s’appuient donc 

essentiellement sur leurs connaissances personnelles et le renouvellement d’ordonnances. 

Nous avons pu mettre en évidence qu’il existait une confusion de certains médecins 

généralistes entre médicaments homéopathiques et d’autres produits de médecines 

alternatives, essentiellement de phytothérapie. Si l’homéopathie est un médicament ayant 

prouvé son innocuité, ceci n’est pas extrapolable à la phytothérapie pouvant générer une 

iatrogénie notamment par risque d’interactions médicamenteuses.  

Nous avons également pu souligner que la demande des patients était un motif important de 

prescription d’homéopathie. Même lorsque le médecin n’est pas favorable à l’homéopathie, 

l’écoute du souhait du patient semble importante pour maintenir la relation de confiance entre 

le patient et son médecin. 

L’homéopathie est  utilisée comme une alternative thérapeutique pour les médecins de notre 

étude, notamment pour limiter l’usage de certains médicaments sources potentielles d’effets 

indésirables ou de dépendance comme les benzodiazépines ou les hypnotiques. Elle est 

également utilisée en complément de l’allopathie, et dans une moindre mesure uniquement 

pour son effet placebo. 

Les patients se tournent de plus en plus vers les médecines alternatives et complémentaires, 

dont l’homéopathie qui est très populaire en France. Dans le cadre de la prise en charge 

centrée sur le patient, la relation de confiance et la communication avec leur médecin 

généraliste sont primordiales. Le rôle du médecin n’est pas de prescrire obligatoirement de 

l’homéopathie, mais au moins de pouvoir accompagner  son patient dans ses choix, tout en 

l’incitant à accepter un traitement allopathique si celui est important.  

L’intérêt d’une formation ou au moins d’une information sur l’homéopathie au cours du cursus 

de formation d’un médecin généraliste semble importante. Cela non pour inciter la prescription, 

mais surtout pour assurer la sécurité de celle-ci. De plus, l’intégration d’une démarche de 

prescription homéopathique semble inciter les médecins utilisateurs d’homéopathie à une 

prise en charge globale de leurs patients plus approfondie. Pour que, face à une demande de 

renouvellement ou à une demande d’un traitement homéopathique, chaque médecin puisse 

informer son patient avec un avis éclairé, lui prescrire un traitement en en connaissant les 
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potentielles interactions ou l’orienter de façon adaptée à sa demande si celle-ci n’entraîne pas 

de perte de chance. 
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ABREVIATIONS UTILISEES 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : questionnaire A 

Profil du médecin 

1. Êtes-vous un homme ou une femme?  

  Féminin 

  Masculin 

 

2. Quel est votre âge?  

Votre réponse doit être comprise entre 25 et 80 

  

3. Quel est votre statut?  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  Je suis remplaçant 

  Je suis installé 

  J'exerce seul 

  J'exerce en cabinet de groupe 

  J'exerce en maison pluri-professionnelle 

  Je suis maître de stage universitaire 

 

4. Dans quel département êtes-vous installé ou remplacez-vous essentiellement?  

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Calvados 

  Eure 

  Manche 

  Orne 

  Seine maritime 

 

5. Pour les médecins installés, quelle est votre zone d'activité? 

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Rural (< 2000) 

  Semi-rural (entre 2000 et 10 000) 

  Urbain (> 10 000) 
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6. Précisez les formations complémentaires (DU/DIU) que vous avez suivies, en 

excluant les formations en homéopathie 

Si vous n'avez suivi aucune formation complémentaire, merci de répondre "aucune". 

 

7. Précisez la ou les formations suivies en homéopathie  

Répondre "aucune" si vous n'avez pas suivi de formation en homéopathie. 

 

8. Vous arrive-t-il de prescrire des médicaments homéopathiques?  

  Oui 

  Non 

 

Annexe 2 : Questionnaire B 

1. Votre prescription d'homéopathie est de l'ordre de  

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  moins d'une fois par mois 

  au moins une fois par mois 

  au moins une fois par semaine 

  au moins quotidienne 

2. Sous quelle(s) forme(s) prescrivez-vous en général vos traitements 

homéopathiques 

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  granules 

  doses 

  teinture mère 

 Autre :  

3. Votre prescription ou utilisation d'homéopathie s'appuie sur :  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  vos connaissances personnelles (lectures, formations...) 

  des connaissances apportées par un représentant d'un laboratoire 

  des renouvellements d'ordonnances de médecins homéopathes 

  l'envoi du patient à un médecin homéopathe 

 Autre :  
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4. Vous arrive-t-il de prescrire de l'homéopathie dans les tableaux cliniques 

appartenant à :  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  Allergologie 

  Cardio vasculaire 

  Dermatologie 

  Endocrinologie 

  Gastro-entérologie 

  Gériatrie 

  Grossesse et allaitement 

  Gynécologie 

  Hématologie 

  Infectiologie 

  Neurologie 

  Ophtalmologie 

  ORL 

  Pédiatrie 

  Pneumologie 

  Psychiatrie 

  Rhumatologie/orthopédie 

  Urologie 

 Autre :  

5. Vous arrive-t-il de prescrire de l'homéopathie dans les situations suivantes?  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  en cas de trouble fonctionnel 

  en cas de trouble organique 

  en cas de pathologie aiguë 

  en cas de pathologie chronique 

6. Quelles sont les situations qui vous amènent à prescrire des traitements 

homéopathiques?  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  demande des patients 

  contre-indication à l'allopathie, ou effets secondaires de l'allopathie trop marqués 

  échec des traitements conventionnels 
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  situation n'ayant pas de solution allopathique / ou avec balance bénéfice risque 

défavorable 

  besoin d'un placebo 

 Autre :  

7. Quelles sont vos motivations personnelles vous amenant à prescrire des 

traitements homéopathiques? * 

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  ne pas être « toxique » avec l'allopathie pour des situations ne le justifiant pas 

  induire une relation différente avec votre patient 

  proposer une solution alternative plutôt qu'une escalade thérapeutique 

  désir écologique 

  faible coût de l'homéopathie et remboursement par l'assurance maladie 

  votre expérience personnelle d'efficacité de cette thérapeutique 

  votre croyance dans les principes de l'homéopathie 

 Autre :   

 

8. Avez-vous un ou plusieurs profils types de patient(e)s à qui vous prescrivez 

plus facilement de l'homéopathie? 

8.1. Genre  

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Femme 

  Homme 

  Pas de genre majoritaire 

8.2. Âge  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  Moins de 10 ans 

  10 à 20 ans 

  20 à 40 ans 

  40 à 60 ans 

  Plus de 60 ans 

  Pas de classe d'âge majoritaire 

8.3. Niveau d'étude  

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  CAP/BEP 
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  Baccalauréat 

  Etudes supérieures 

  Pas de niveau d'étude particulier 

8.4. Profil psychologique particulier  

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Oui 

  Non 

Faites le commentaire de votre choix ici : 

  

 

9. Pourriez-vous évaluez (en pourcentage) la réponse de vos patients à votre 

prescription d'homéopathie? 

 

  Pourcentage 

Amélioré   

Pas de changement   

Aggravation   

 

10. Pensez-vous que l'amélioration des symptômes avec un traitement 

homéopathique est dû à  

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  effet propre du médicament homéopathique 

  effet placebo de la molécule 

  votre relation au patient qui est différente 

  évolution naturelle de la pathologie 

 Autre :  

11. Considérez-vous que l'homéopathie soit utile dans votre arsenal 

thérapeutique ? 

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Oui 

  Non 

12. Citez de 1 à 5 traitements homéopathiques, en indiquant les indications de 

prescription que vous avez retenues 

  Nom Indication 
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Médicament 

1 

    

Médicament 

2 

    

Médicament 

3 

    

Médicament 

4 

    

Médicament 

5 

    

 

13.  Quelle a été votre dernière prescription d’homéopathie ? (indication 

ou  contexte, médicament(s) homéopathique(s) prescrit(s)) 

 Veuillez écrire votre réponse ici : 

 

Annexe 3 : Questionnaire C 

1. Pourquoi ne prescrivez-vous pas d'homéopathie? 

Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent : 

  pas de preuve scientifique d'efficacité autre que placebo 

  pas intéressé 

  pas de temps à y consacrer 

  pas apte/pas formé 

  patients n'y sont pas ouverts 

 Autre :  

  

2. Acceptez-vous de renouveler un traitement homéopathique à la demande d'un 

patient ? 

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Oui 

  Non 

3. Vous arrive-t-il d’adresser un patient à un médecin homéopathe ? 

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Oui 

  Non 

4. Envisagez-vous d’utiliser ou de vous former à l'homéopathie au cours de votre 

carrière ? 
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Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes : 

  Oui 

  Non 

 

Annexe 4 : message email d’invitation à répondre au questionnaire 

Bonjour, 

Dans le  cadre de ma thèse en médecine générale, je souhaite faire un état des lieux de 

l'utilisation de l'homéopathie par les médecins généralistes. 

Lors de mes stages en médecine ambulatoire, je me suis retrouvée confrontée à cette 

thérapeutique que je ne connaissais que très peu, et j'ai donc décidé de m'interroger sur son 

utilisation (ou non) par les médecins généralistes. 

Que vous soyez ou non prescripteur, votre opinion m’intéresse, via un questionnaire en ligne 

très facile à remplir, dont la durée est de maximum 5 minutes. 

Les données sont anonymisées. 

La diffusion de ce questionnaire est  faite par le biais de l'ARN (Association des médecins 

Remplaçants de Normandie) et du syndicat REGJIHN (Remplaçant Généralistes et Jeunes 

Installés en Haute-Normandie) pour interroger les médecins généralistes remplaçants, et par 

le biais de l’URML pour les médecins généralistes installés. 

C'est votre participation qui permettra à cette étude d'être représentative. 

 Lien : questionnaire en ligne 

  

Merci pour votre participation. 

Aurélie Cornuault, médecin généraliste remplaçant. 

cornuaultaurelie2403@gmail.com 

 

 

 

 

  

https://enquetes.univ-rouen.fr/898345?lang=fr
mailto:cornuaultaurelie2403@gmail.com
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ETAT DES LIEUX DE LA PRESCRIPTION D’HOMEOPATHIE PAR 
LES MEDECINS GENERALISTES NON HOMEOPATHES 

 
Etude quantitative auprès de 298 médecins généralistes normands 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mots clés : Homéopathie, Médecine générale, Médecines Alternatives et Complémentaires.  

 

 

L’homéopathie est une médecine complémentaire populaire auprès des français. Malgré l’absence de 

preuve scientifique d’efficacité, elle fait partie du système de soins français. 

L’objectif principal de l’étude est de mesurer la proportion de médecins généralistes non homéopathes 

normands prescrivant de l’homéopathie. Les objectifs secondaires sont de décrire son utilisation et 

d’évaluer les déterminants à celle-ci. 

 

Pour répondre aux objectifs de ce travail, nous avons réalisé une étude quantitative descriptive 

transversale sur l’utilisation de l’homéopathie par les médecins généralistes normands. Les réponses 

de 298 médecins ont été recueillies par questionnaire diffusé par voie informatique, entre mai et juillet 

2016.  

Dans notre étude, 59,1% des médecins prescrivent de l’homéopathie.  

79,5% des médecins en prescrivant n’ont pas reçu de formation. La demande du patient est la 

situation entraînant le plus de prescriptions d’homéopathie (68,8%). Les motivations des médecins à 

en prescrire sont principalement le côté alternatif à l’allopathie. 84,5% des médecins en prescrivant la 

jugent utile dans leur arsenal thérapeutique. 

Parmi les médecins ne prescrivant pas d’homéopathie, 45,1% acceptent d’en renouveler. L’absence 

de preuve d’efficacité (74,6%) et le fait de ne pas être formé (41%) sont les deux principales raisons 

de non prescription.  

Le fait de prescrire de l’homéopathie est surtout influencé par le genre du médecin : les femmes sont 

plus prescriptrices que les hommes (p=1,28.10-4). 

Notre étude met en avant la présence de l’homéopathie dans la pratique des médecins généralistes 

normands : entre prescriptions et renouvellements, plus de 7 médecins sur 10 l’utilisent. Une 

information sur l’homéopathie au cours de la formation d’un médecin généraliste serait utile, pour que 

face à la demande importante des patients, chaque médecin puisse informer son patient avec un avis 

éclairé, dans le cadre d’une prise en charge globale centrée sur le patient. 

 


